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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSIATIRE YALGADO OUEDRAOGO 
DEMANDE DE PRIX N°2024-016/MSHP/SG/CHU-YO/DG/DMP DU  31/07/2024 POUR LES TRAVAUX DE DRAINAGE D’EAU DEVANT LE 

GRAND BATIMENT AU PROFIT DU CHU-YO. Publication avis : Revue des marchés N°3948 du Mardi 20 Aout 2024 ; Page 18 ;  
Nombre de plis : 02 ; Nombre de lots : 01. Intervalle de détermination des offres anormalement basses ou élevées (12 051 943-16 305 571).  

FINANCEMENT : Budget du CHU-YO, Exercice 2024. 

Soumissionnaires Montant 
HTVA lu 

Montant 
HTVA corrigé 

Montant 
TTC lu 

Montant 
TTC corrigé Observations 

FIRST AFRIQUE 12 542 360 - 14 799 985 - Offre conforme 1er 
DESIGN CONSTRUCTION B .T.P 9 910 000 - 11 693 800 - Offre non conforme ; Anormalement basse 
ATTRIBUTAIRE : FIRST AFRIQUE pour un montant total toutes taxes comprises de quatorze millions sept cent quatre-vingt-dix-neuf 
mille neuf cent quatre-vingt-cinq (14 799 985) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours 

  
DEMANDE DE PRIX N°2024-017/MSHP/SG/CHU-YO/DG/DMP DU  01/08/2024 POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE LA SALLE DE 

PRELEVEMENT ET DES GUICHETS DU LABORATOIRE D’ANALYSE. MEDICALES DU CHU-YO. 
Publication avis : Revue des marchés N°3950 du Jeudi 22 Aout 2024 ; Page 35 ; Nombre de plis : 03 ; Nombre de lots : 01. 

Date d’ouverture des plis :30/08/2024 ; Intervalle de détermination des offres anormalement basses ou élevées (25 486 171-34 481 290) 
FINANCEMENT : Budget du CHU-YO, Exercice 2024. 

Soumissionnaires Montant 
HTVA lu 

Montant 
HTVA corrigé 

Montant 
TTC lu 

Montant 
TTC corrigé Observations 

MVI SARL BTP 22 079 610 - 
 26 053 940 - Offre non conforme 

-Deuxième diplôme de menuisier et de maçon non fournis.  

DESIGN 
CONSTRUCTION 
B .T.P 

21 536 056  25 412 545  

Offre technique non conforme 
 -diplôme du 2éme électricien option électromécanique proposé au                                                                                                                                                                                   
lieu  du diplôme d’électricité bâtiment demandé ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      
-diplôme du conducteur non fourni (attestions provisoire datant de 
14ans proposé) 
-spécification techniques non conforme (absence de normes définis 
dans le CCTP du DAO, DTU n°12 travaux de terrassement pour 
bâtiment, DTU n°20.1 et 20-11 ouvrage en maçonnerie de petits 
élément parois et mur, DTU n°26.1 enduit aux mortiers de ciments, 
de chaux et de mélange plâtre et chaux aérienne, DUT-37.1 travaux 
de menuiserie métallique terminologique, DTU-40 couverture par 
grands élément métallique, NFP 24,351 protection de des 
menuiserie métallique différent de corrosion. Travaux métallique 
aluminium DTU N°39-1, NFP 24-101 ,24-102, NFA 57.702, NFA 
93.110. Electricité NFC 15-100, 17-200 et DTU 70-2. 

ETADI SARL 25 389 260  29 959 327  Offre conforme 1er 
ATTRIBUTAIRE : ETADI SARL : pour un montant total toutes taxes comprises de vingt-neuf millions neuf cent cinquante-neuf mille 
trois cent vingt-sept (29 959 327) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante jours (60) jours. 
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!

DOSSIER DU 18 SEPTEMBRE 2024 SYNTHESE CNRST   
!

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 
Demande de prix 2024-0007/MESRI/SG/CNRST/DG/PRM DU 07/08/2024 pour les travaux de construction d’une clôture grillagée au profit de 

l’Institut de l’Environnement et de Recherches Agricoles (INERA) à Bama ; Lot unique - Financement : Budget CNRST, gestion 2024 
Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics N°3950 du jeudi 22 août 2024 – 3957 du 02/09/2024 – Nombre de plis reçus : 14 

Date d’ouverture des plis : mercredi 04 septembre 2024  - Nombre de lots : lot unique -  Date de délibération : 04 septembre 2024. 
Montants lus en  

francs CFA 
Montants corrigés  

francs CFA Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 
< 37 960 314 - 51 358 072 > Rang 

Groupement ERT et EKK - 40 310 429 34 161 380 40 310 428 Conforme 
l’arrondi non pris en compte 7e 

AFRICA CONSTRUCTION 
ET SERVICES - 41 161 763 34 882 850 41 161 763 Conforme 11e 

SILURE CONSTRUCTION 32 500 000 - 32 500 000 38 350 000 Conforme 1er 

NOVA CONSTRUCTION 32 502 010 38 352 372 32 745 010 38 639 112 

Conforme 
Erreur sur les quantités à l’item I.4 (217,08 fournies au 
lieu de 271,08 demandées). 
La correction a entrainé une variation de l’offre de 0,75%. 

3e 

GROUP DJER MA BTP 
ET IMMO 33 893 240 - 33 893 240 39 994 023 Conforme 6e 

SHAID’ SERVICES SARL  34 748 300 - 34 748 300 41 002 994 Conforme 10e 

ENTREPRISE ZODO - 37 960 201 - - 
Non conforme 
la validité des offres renvoyée aux clauses 19.1 et 23.1 
au lieu de 10 et 12 

- 

SORESAF 32 827 400 38 736 323 32 827 400 38 736 332 Conforme 4e 
Groupement E.C.S et 
E.C.B.A 33 713 430 39 781 847 33 713 430 39 781 847 Conforme 5e 

ENTREPRISE RAPIDE 
BTP SARL  33 335 150 39 335 477 32 732 750 38 624 645 

                             Conforme 
Erreur sur le montant l’item II.5 (100 000 en lettre et 
110 000 en chiffre). 
La correction a entrainé une variation de l’offre de 1,81% 

2e 

CARMEL GROUPE - 39 162 477 34 405 130 40 598 053 

                               Conforme 
Erreur sur les quantités aux items I.4 (208,79 proposées 
au lieu de 271,08 demandées) ; II.2 (208,79 proposées 
au lieu de 240,96 demandées). 
La correction a entrainé une variation de l’offre de 3,67% 

8e 

COOL SHOP - 38 009 782 56 018 480 66 101 806 

Non conforme 
Erreur sur les quantités à l’item II.4 (877,7 fourni au lieu 
de 677,7 demandé). 
La correction a entrainé une variation de l’offre de 74 % 

- 

ENTREPRISE SANGA 
GENERAL  32 013 630 - 32 013 630 37 776 083 Non conforme 

Offre anormalement basse - 

ENTREPRISE BERNARD 
BRIQUETIERIE - 40 800 500 34 576 695 40 800 500 Conforme 9e 

Attributaire provisoire : SILURE CONSTRUCTION pour un montant HTVA de trente-deux millions cinq cent mille (32 500 000) F CFA. Le 
délai d’exécution est de soixante (60) jours. 

 
 

DOSSIER DU 18 SEPTEMBRE 2024 SYNTHESE MEEA Page 1 
 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
DEMANDE DE PRIX N°2024-032T/MEEA/SG/DMP DU 06/08/2024 POUR TRAVAUX DE REALISATION DE FORAGES POSITIFS A EQUIPES 
AU PROFIT DE P3R-BF - Financement : Budget Etat Gestion 2024. Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N° 3955 du jeudi 29 Aout 

2024. Date de dépouillement : 06 septembre 2024 - Date de délibération : 06 septembre 2024. Nombre de plis reçu :  huit (08) 
Montant lu en FCFA Montant corrigé / FCFA Soumission-

naires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

E = 36 000 000 FCFA TTC ; P = 31 199 671 TTC ; M =34 079 870 FCFA TTC ; 0,85M = 28 967 890 FCFA TTC ; 1,15M = 39 181 851 FCFA TTC 
PACO-BTP  34 488 450   3ème 
ANAS TOP M-S  29 789 100   Non conforme : Atelier de foration non justifier 
TDG INTER  28 723 560   Non Conforme : (Offre anormalement basse) 
SOFATUS  34 724 450   Non conforme : Garantie de soumission non fournie 

2SI SARL  29 880 000  32 558 695 

2ème 
-A l’item 3.4, le soumissionnaire propose 1 au lieu trois (03) ce qui entraine 
le sous total 1 940 000 FCFA HT au lieu 1 820 000 FCFA HT soit une 
différence de 120 000 FCFA HT. --Au niveau du sous total 5 lire 4 563 000 
FCFA HT au lieu de 4 153 000 FCFA soit une différence de 410 000 FCFA 
HT. -Au niveau du total général lire   38 419 620 CFA TTC au lieu de 29 880 
000 FCFA TTC Soit une variation de l’offre de 8,96% 

ASDT 25 020 000    Non conforme : Atelier de foration non fourni 
TIENSO-CDR  29 028 000   1er 

JAPYD-ASP 8 464 500    
Non conforme : -le soudeur, le foreur et le sondeur ont tous moins de 3 ans 
d’expérience ; -Montant lu sur la lettre de soumission (8 464 500 HT) est 
diffèrent du montant sur le divis  (29 964 330 TTC  soit 25 393 500 HT) 

ATTRIBUTAIRE L’entreprise TIENSO-CDR est attributaire pour un montant total de Vingt-quatre millions six cent mille (24 600 000) 
HTVA, soit un montant de : Vingt-neuf millions vingt-huit mille (29 028 000) TTC pour un délai d’exécution de 45 jours. 
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Résultats provisoires

SOCIETE NATIONALE D'ELECTRICITE DU BURKINA 
Appel d’offres n° 029/2024 lancé pour l’acquisition de matériels informatiques et divers accessoires au profit de la SONABEL. 

Publication de l'avis : Publié dans le Quotidien n° 3881 du vendredi 17 mai 2024 des Marchés Publics 
Financement: Fonds Propres SONABEL 

Lot 1 : Fourniture de cent soixante-quinze (175) tablettes Androïd 
Montant en F CFA HTVA Montant en F CFA TTC N° 

d’ordre 
 
Entreprises Montant lu Corrigé Montant lu Corrigé Observations 

01 KTM Sarl   126 997 500 126 997 500 Conforme 

02 DUNIA INTERNATIONAL 113 529 675 113 529 675 - - 
Non conforme : proposé un écran de 12,4 " au lieu 
d'un écran dont la taille est comprise entre 11 et 
11,9 pouces comme requis par le DAO. 

03 SIIC Sarl - - 123 094 650 123 094 650 
Non conforme : proposé un écran de 12,4 " au lieu 
d'un écran dont la taille est comprise entre 11 et 
11,9 pouces conformément au DAO. 

04 SGE SARL - - 157 850 665 157 850 665 

Non conforme : la proposition financière de SGE 
SARL est hors budget prévisionnel (148 850 000 F 
CFA TTC). Conforment à la décision n°2021-
L0318/ARCOP/ORD du 17 juin 2021, l’offre de 
SGE SARL n’est pas retenue pour la suite de 
l’analyse. 

05 PBS TOGO SARL - - 27 453 969 27 453 969 
Non conforme : proposé un écran de 12 " au lieu 
d’un écran dont la taille est comprise entre 11 et 
11,9 pouces comme demandé dans le DAO. 

06 ADS SARL - - 126 481 250 126 481 250 Conforme 
07 EZOH SARL - - 114 607500 114 607500 Conforme 
08 EZO INTERNATIONAL SARL  - - 118 737 500 118 737 500 Conforme 
09 EKL - - 142 485 000 142 485 000 Conforme 
10 Pli n° 21 arrivé à 09h21 mn NON OUVERT Hors délai 

Attributaire provisoire : EZO INTERNATIONAL SARL pour un montant TTC de cent dix-huit millions sept cent trente-sept mille cinq 
cents (118 737 500) F CFA avec un délai  d’exécution de 90 jours 

Lot 2 : Fourniture de cent soixante-un (161) micro-ordinateurs de bureau 
Montant en F CFA HTVA Montant en F CFA TTC N° 

d’ordre Entreprises Montant lu Corrigé Montant lu Corrigé Observations 

01 KTM Sarl   148 048 700 148 048 700 Conforme 

02 ESOFT BURKINA   155 996 000 155 996 000 

Non conforme : la proposition financière de ESOFT 
BURKINA est hors budget prévisionnel           (148 
390 000 F CFA TTC). Conforment à la décision       
n° 2021-L0318/ARCOP/ORD du 17 juin 2021, 
l’offre de ESOFT BURKINA n’est pas retenue pour 
la suite de l’analyse. 

03 YIENTELLA SARL   132 337 000 132 337 000 Conforme 

04 PBS TOGO SARL   216 518 604 216 518 604 

Non conforme : la proposition financière de PBS 
TOGO SARL est hors budget prévisionnel (148 
390 000 F CFA TTC). Conforment à la décision n° 
2021- L0318/ARCOP/ORD du 17 juin 2021, l’offre 
de PBS TOGO SARL n’est pas retenue pour la 
suite de l’analyse. 

05 All EQUIPEMENTS SARL   122 409 660 122 409 660 Non conforme : 
autorisation du fabricant non fournie. 

06 ADS SARL   126 118 400 126 118 400 Conforme 

07 OUELAF ELECTRONIQUE 
SARL   118 713 900 122 399 925 

Conforme : 
Item 3 : sur le bordereau de prix unitaire, le 
montant en lettre 803550 F est différent du montant 
en chiffre 678 600 F 
Montant lu= (136*615 000+25*678600) 
*1.18=118713 900 FCFA TTC 
Montant corrigé = (136*615 000+25*803550) 
*1.18= 122 399 925 FCFA TTC 

08 PACIFIC BUSINESS   130 862 000 130 862 000 Conforme 
09 EKL   148 255 200 148 255 200 Conforme 
10 ITECH 119 915 000 119 915 000 - - Conforme 

11 DIACFA   237 559 795 237 559 795 

Non conforme : la proposition financière de 
DIACFA est hors budget prévisionnel (148 390 000 
F CFA TTC). Conforment à la décision                              
n° 2021- L0318/ARCOP/ORD du 17 juin 2021, 
l’offre de DIACFA n’est pas retenue pour la suite 
de l’analyse. 

12 Pli n° 21 arrivé à 09h21 mn NON OUVERT- Hors délai 
Attributaire provisoire : OUELAF ELECTRONIQUE SARL pour un montant TTC de  sept millions cinq cent dix-neuf mille (122 399 925) F 
CFA avec un délai  d’exécution de 90 jours 

Lot 3 : Fourniture de deux cent quatre-vingt-sept (287) micro-ordinateurs portables et de dix (10) tablettes Windows 
Montant en F CFA HTVA Montant en F CFA TTC N° 

d’ordre Entreprises Montant lu Corrigé Montant lu Corrigé Observations 

01 YIENTELLA SARL - - 295 000 000 295 000 000 Conforme 
02 ADS SARL - - 276 332 400 276 332 400 Conforme 
03 Groupement EZO - - 306 800 000 306 800 000 Conforme 



INTERNATIONAL SARL/EGF 
SARL 

04 EKL - - 320 655 000 320 655 000 Conforme 

05 DIACFA - - 374 140 231 374 140 231 

Non conforme : La proposition financière de 
DIACFA est hors budget prévisionnel (325 400 000 
F CFA TTC). Conforment à la décision                             
n° 2021- L0318/ARCOP/ORD du 17 juin 2021, 
l’offre de DIACFA n’est pas retenue pour la suite 
de l’analyse. 

06 Pli n° 21 arrivé hors délai  NON OUVERT Hors délai 
Attributaire provisoire : ADS SARL pour un montant TTC de deux cent soixante-seize millions trois cent trente-deux mille quatre cents 
(276 332 400) F CFA avec un délai  d’exécution de 90 jours 

Lot 4 : Fourniture de cent quatre-vingt-quinze (195) imprimantes 
Montant en F CFA HTVA Montant en F CFA TTC N° 

d’ordre 
 
Entreprises Montant lu Corrigé Montant lu Corrigé Observations 

01 YIENTELLA SARL - - 159 300 000 300 000 

Non conforme : propose une imprimante avec 
impression recto verso manuelle au lieu d’une 
imprimante avec impression recto verso 
automatique conformément au DAO. 

02 ADS SARL - - 146 055 680 055 680 

Non conforme : propose une imprimante avec 
impression recto verso manuelle au lieu d’une 
imprimante avec impression recto verso 
automatique comme demandé dans le DAO. 

03 OUELAF ELECTRONIQUE 
SARL - - 137 475 900 140 656 000 

Conforme : 
item 3 : sur le bordereau de prix unitaire, le 
montant en lettre 2467500F est différent du 
montant en chiffre 2275000F 
 
Montant lu= (122* 350 000+58*625000+14*2 275 
000+1*5 705 000) *1.18 =137 475 900 FCFA TTC 
 
Montant corrigé= (122* 350 000+58*625000+14*2 
467 500+1*5 705 000) *1.18 =140 656 000 FCFA 
TTC 

04 
Groupement EZO 
INTERNATIONAL SARL/ 
EGF SARL 

- - 140 715 000 140 715 000 Conforme 

05 EKL - - 165 613 000 165 613 000 Conforme 
06 DIACFA   169 892 482  169 892 482  Conforme 
07 Pli n° 21 arrivé hors délai  NON OUVERT Hors délai 
Attributaire provisoire : OUELAF ELECTRONIQUE SARL pour un montant TTC de cent quarante millions six cent cinquante-six mille 
(140 656 000) F CFA avec un délai d’exécution de 90 jours 

Lot 5 : Fourniture de trente-deux (32) photocopieurs 
Montant en F CFA HTVA Montant en F CFA TTC N° 

d’ordre Entreprises Montant lu Corrigé Montant lu Corrigé Observations 

01 SIIC Sarl - - 116 620 008 116 620 008 Conforme 

02 SGE SARL - - 131 983 000 131 983 000 

Non conforme : 
la proposition financière de SGE SARL est hors 
budget prévisionnel    (119 000 000 F CFA TTC). 
Conforment à la décision n° 2021- 
L0318/ARCOP/ORD du 17 juin 2021, l’offre de 
SGE SARL n’est pas retenue pour la suite de 
l’analyse. 

03 PBS TOGO SARL - - 165 984 495 165 984 495 

Non conforme : 
la proposition financière de PBS TOGO SARL est 
hors budget prévisionnel (119 000 000 F CFA 
TTC). Conforment à la décision n° 2021- 
L0318/ARCOP/ORD du 17 juin 2021, l’offre de 
PBS TOGO SARL2 n’est pas retenue pour la suite 
de l’analyse. 

04 All EQUIPEMENTS SARL - - 101 775 000 101 775 000 Non conforme : 
autorisation du fabricant non fournie. 

05 ADS SARL - - 101 147 850 101 147 850 Conforme 
06 SLCGB SARL - - 117 705 000 117 705 000 Conforme 

07 CIE BF - - 117 734 500 117 734 500 
Non conforme : 
agrément expiré depuis mai 2024 (19 mai 2021 au 
19 mai 2024). 

08 DIACFA - - 160 666 484 160 666 484 

Non conforme : 
La proposition financière de DIACFA est hors 
budget prévisionnel (119 000 000 F CFA TTC). 
Conforment à la décision n° 2021-
L0318/ARCOP/ORD du 17 juin 2021, l’offre de 
DIACFA n’est pas retenue pour la suite de 
l’analyse. 

09 Pli n° 21 arrivé hors délai  NON OUVERT Hors délai 
Attributaire provisoire ADS SARL:  pour un montant TTC de cent un millions cent quarante-sept mille huit cent cinquante (101 147 850) 
F CFA avec un délai  d’exécution de 90 jours 
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Lot 6 : Fourniture de vingt-et-un (21) vidéos projecteurs, vingt-et-un (21) scanners individuels, seize (16) écrans Android, trois 
(03) téléviseurs et un (01) broyeur de papier 

Montant en F CFA HTVA Montant en F CFA TTC N° 
d’ordre 

 
Entreprises Montant lu Corrigé Montant lu Corrigé Observations 

01 SOGETRAD 
INTERNATIONAL SARL 44 848 520 44 848 520 - - 

Non conforme : propose un vidéo projecteur dont la 
lampe a une puissance de 215 W au lieu d’un 
vidéo projecteur disposant d’une lampe de 250 W à 
300 W conformément au DAO ; 
- propose un scanner ne disposant pas de port 
réseau RJ-45 comme requis par le DAO. 

02 PBS TOGO SARL - - 64 883 766 64 883 766 

Non conforme : propose un vidéo projecteur dont la 
lampe a une puissance de 218 W au lieu d’un 
vidéo projecteur disposant d’une lampe de 250 W à 
300 W comme demandé dans le DAO. 

03 ADS SARL - - 49 580 532 

 
 
 

49 580 532 

Non conforme :. propose un vidéo projecteur dont 
la lampe a une puissance de 200 W au lieu d’un 
vidéo projecteur disposant d’une lampe de 250W à 
300 W conformément au DAO. 

04 DIACFA - - 83 909 800 83 909 800 

Non conforme : propose un vidéo projecteur dont la 
lampe a une puissance de 210 W au lieu d’un 
vidéo projecteur disposant d’une lampe de 250 W à 
300 W comme demandé dans le DAO. 

05 Pli n° 21 arrivé hors délai  NON OUVERT Hors délai 
INFRUCTUEUX 
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'$7A+2%&$%&T#$.#+-.\&$%'-7#%&/"7A$2%
,-.2#"#T2%$.%*+$(%$#%'*",$%&$2%[("#-7D$%

EF9H%$I+]T2%'-(7%*$%*-#%8\%
:"I+3% % LL%F;F%8;;% % LL%F;F%8;;%

;P%
^Z@ZV0W%!Z%
JVZS_0_`4@S%!Z%
SZV6`OZS%!a%YaVU`@0%

:+.+3% % FP%?KF%L8P% % FP%?KF%L8P%
F$7% O-.=-7A$%:"I+3% % L9%G8?%MF8% % L9%G8?%MF8%

;M% Z%6+2+-.%2"7*% :+.+3% % FP%?9G%PPP% % i% @-.%
,*"22T%

@-.%,-.=-7A$%5%W-#%8%.-.%
2-(A+22+-..T%E")2$.,$%&$%7$B(%&/",j"#H%:"I+3% % L9%GPK%GG8% % i%

!..*B],.AB*#%"*@-B+@B*#%%
<0C0*A$%&#%=*#+.A.B@C+%&#%>#*-B/#+%&,%:,*_BCA$!"#$%#&%'"&()&(%'*&*'#'%+,$*+3CI2+#$<+00+"-/$/+3$
1,-#$#),-#,$2-$<+00,$/,B#$1,-#$H+-.#CI2+#$D%K$LE%$G:KM$ .$)&/0%123%441%,(%#&%'"&()&(%')5*'#'%+,%
/"+3(-#,CA2(#")@,$<+00+"-/$1+-A$1,-#$H+-.#C/+3$<+00,$-,2P$1,-#$*"2@,$DGJ$F:L$Q%:M$.$)&/0%123%441%
)6,/%+78)*%+9,57/#(*"&%+,%($"*0%/,&(%0"*5)&(,:/*&;%<=>?-%@"#$0%

9@.%4X%K%<A*&B#CCAD#%&#+%$@/A,E%&#+%AD#C/#+%#.%+A$$#+%GS;%&#%(,A`BD@,VA[%&#%a@,&@,D@,[%&#%aAVA[%&#%;@*B%#.%&#%=b%
GC-#$@""#%)BCAC/BH*#%IGJ%K%?AEBL,L%M%33%NWN%444%R%SR!%TTSU%
?@V#CC#%&#+%@))*#+%/@C)@*L#+%I=J%K%?AEBL,L%M%7Q%NOW%QP3%R%SR!%TTSU%
?%I54Y%=Z%N4YGJ%K%?AEBL,L%M%34%NNQ%P7Q%R%SR!%TTSU%%
?AEBL,L%K%:@*C#%BC)0*B#,*#%I4[OW%?J%M%%7Q%WNQ%Q3P%R%SR!%TTS%#.%:@*C#%+,"0*B#,*#%I7[7W%?J%M%%3X%QNO%745%R%SR!%TTS%
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3972 - Lundi 23 septembre 2024

(*&*#%>@,LB++B@CCAB*#% ())*#%)BCAC/BH*#%$,#% ())*#%)BCAC/BH*#%/@**BD0#% \ACD% (]+#*-A.B@C+%^T% TTS% ^T% TTS%

;F% JbV0:`!Z%SZOaV`_Z$ :+.+3% % 9%9PF%?9;% % 9%9PF%?9;% WHL#% O-.=-7A$%:"I+3% % FL%M8?%%G?;% % FL%M8?%%G?;%

;8% :"I+A(A%J7-#$,#+-.%%%%%%%%%%%%%%%:+.+3% % 9%GKF%8;;% % 9%GKF%8;;% MNA$%
% O-.=-7A$%:"I+3% % FP%F89%P;;% % FP%F89%P;;%

;K% @"j-(7+%J7$2#"#+-.2%
S$71+,$2%E@JSH%

:+.+3% % 9%GFM%PL8% % 9%GFM%PL8% LNA$% O-.=-7A$%:"I+3% % FP%;LM%9PP% % FP%;LM%9PP%

45% :/Q"R"%ST,(7+#T%:US%
S0VW%

:+.+3% K%LFM%G8;% 9%KPM%;K9% K%LFM%G8;% 9%KPM%;K9% @-.%
,*"22T%

@-.%,-.=-7A$%5%4==7$%".-7A"*$A$.#%
)"22$%"(%A"I+A(A%:"I+3% F9%PLP%;P;% FL%G??%FK9% F9%PLP%;P;% FL%G??%FK9%

;G% S-,+T#T%&$%ST,(7+#T%W"%
VT=T7$.,$%%

:+.+3% K%LM8%;;;% 9%9L9%G?;% K%LM8%;;;% 9%9L9%G?;% 9NA$%
% O-.=-7A$%:"I+3% FG%F?P%;;;% FL%%PMP%89;% FG%F?P%;;;% FL%%PMP%89;%

;?% W+-.2%2$,(7+#X%%S"7*% :+.+3% % 9%9PK%;G?% % 9%9PK%;G?% ?NA$%
% O-.=-7A$%:"I+3% % FL%MK8%889% % FL%MK8%889%

;L% YT#+T%J7$2#"#+-.2%&$%
S$71+,$2%2"7*%

:+.+3% K%9LG%8;;% % K%9LG%8;;% 9%F;;%LK?% @-.%
,*"22T%

@-.%,-.=-7A$%5%4==7$%".-7A"*$A$.#%
)"22$%"(%A"I+A(A%:"I+3% FK%M;;%;;;% % FK%M;;%;;;% F?%9;8%M99%

;P% Y%J%S%J7-#$,#+-.%S"7*% :+.+3% % 9%;9M%L?;% % 9%;9M%L?;% @-.%
,*"22T%

@-.%,-.=-7A$%5%4==7$%".-7A"*$A$.#%
)"22$%"(%A"I+A(A%:"I+3% % F?%FMM%;9;% % F?%FMM%;9;%

;M%
Y(7R+."%022+2#".,$%
ST,(7+#T%$#%Z[(+'$A$.#%
EY0SZH%

:+.+3% % 9%?99%9P;% % 9%?99%9P;%
F;NA$% O-.=-7A$%:"I+3% % FP%GLL%M8;% % FP%GLL%M8;%

F;% S3:303@%S$71+,$2% :+.+3% % 9%KMP%;M?% % 9%KMP%;M?% F$7% O-.=-7A$%:"I+3% % FL%GM8%KP9% % FL%GM8%KP9%

FF% b`!4a`%SZV6`OZS%% :+.+3% % 9%GKF%;M9% % 9%GKF%;M9% PNA$% O-.=-7A$%:"I+3% % FP%F89%KLG% % FP%F89%KLG%

F8%
^Z@ZV0W%!Z%
JVZS_0_`4@S%!Z%
SZV6`OZS%!a%YaVU`@0%

:+.+3% % 9%9??%8;?% % 9%9??%8;?%
KNA$% O-.=-7A$%:"I+3% % FL%P?9%P88% % FL%P?9%P88%

FK% Z%6+2+-.%2"7*% :+.+3% % 9%%9;?%GM8% % 9%%9;?%GM8% 8NA$% O-.=-7A$%:"I+3% i% FL%?8?%K?P% i% FL%?8?%K?P%

!..*B],.AB*#%"*@-B+@B*#%%
=R76$=,)H+1,/$!"#$%#&%'"&()&(%'*&*'#'%+,$A2(#),$<+00+"-/$#)"+/$1,-#$A2(#),CH+-.#C*+3CI2+#$<+00,$
A2(#),CH+-.#C/,+@,$DJ$EQK$;QLM$.$)&/0%123%441%,(%#&%'"&()&(%')5*'#'%+,$*+3C/,B#$<+00+"-/$1+-A$
1,-#$A2(#),CH+-.#C*"2@,$<+00,$#)"+/$1,-#$A2(#),CH+-.#CA2(#),$D%G$FQ:$EKJ-%.$)&/0%123%441%)6,/%#&%
+78)*%+9,57/#(*"&%+,%($"*0%/,&(%0"*5)&(,:/*&;%<=>?-%@"#$0%

9@.%45%K%<A*&B#CCAD#%&#+%$@/A,E%&#%$A%;B*#/.B@C%*0DB@CA$#%&#%$'(,#+.[%&#+%AD#C/#+%#.%+A$$#+%GS;%&#%$A%-B$$#%&#%:@]@6;B@,$A++@%#.%&,%
&@LB/B$#%&,%;B*#/.#,*%*0DB@CA$%&#%$'(,#+.%
GC-#$@""#%)BCAC/BH*#%IGJ%K%M%?BCBL,L%K%W%53O%444%R%SR!%TTS%F%?AEBL,L%K%%NW%7XN%444%R%SR!%TTSU%
?@V#CC#%&#+%@))*#+%/@C)@*L#+%I=J%K%M%?BCBL,L%K%5%XN3%4QQ%R%SR!%TTS%F%?AEBL,L%K%W3%X55%P7O%R%SR!%TTSU%
?%I54Y%=Z%N4YGJ%M%?BCBL,L%KW%447%NX7%R%SR!%TTS%F%?AEBL,L%K%N4%47P%WNQ%R%SR!%TTSU%%
?AEBL,L%K%:@*C#%BC)0*B#,*#%I4[OW%?J%M%%W7%47N%NX3$R%SR!%TTS%#.%:@*C#%+,"0*B#,*#%I7[7W%?J%K%M%%NP%433%W43R%SR!%TTS%

(*&*#%>@,LB++B@CCAB*#% ())*#%)BCAC/BH*#%$,#% ())*#%)BCAC/BH*#%/@**BD0#% \ACD% (]+#*-A.B@C+%^T% TTS% ^T% TTS%

;F% :"I+A(A%J7-#$,#+-.%%%%%%%%%%%%%%$:+.+3% % F8%LP8%M9;% % F8%LP8%M9;% 8NA$% O-.=-7A$%:"I+3% % GF%FKF%L?;% % GF%FKF%L?;%

;8% :/Q"R"%ST,(7+#T%:US%
S0VW%

:+.+3% F;%LMP%G;;% F8%L98%8K;% F;%LMP%G;;% F8%L98%8K;% F$7% O-.=-7A$%:"I+3% 9K%FM9%;;;% G;%M?P%M8;% 9K%FM9%;;;% G;%M?P%M8;%

;K% W+-.2%2$,(7+#X%%S"7*% :+.+3% % F8%PPP%LP?% % F8%PPP%LP?% 9NA$% O-.=-7A$%:"I+3% % GF%GGG%F99% % GF%GGG%F99%

;9% Y%J%S%J7-#$,#+-.%S"7*% :+.+3% % F8%;??%999% % F8%;??%999% @-.%
,*"22T%

@-.%,-.=-7A$%5%4==7$%".-7A"*$A$.#%
)"22$%"(%A"I+A(A%:"I+3% % 9P%8?G%LL?% % 9P%8?G%LL?%

;G%
Y(7R+."%022+2#".,$%$#%
ST,(7+#T%$#%Z[(+'$A$.#%
EY0SZH%

:+.+3% % FK%8PK%PG;% % FK%8PK%PG;%
@-.%
,*"22T%

A"&%/"&."$',%B%!$70,&/,%+,%+"#C,%<DE-%
!,$'*0%+,%+7(,&(*"&F+,%!"$(%+9)$',0%

/"&0()(70%,&%8*,#%,(%!8)/,%+,0%($,*C,%<D=-%
,5*G70%!"#$%8,%8"(%H%

:"I+3% % GK%FKG%9;;% % GK%FKG%9;;%

;?%
^Z@ZV0W%!Z%
JVZS_0_`4@S%!Z%
SZV6`OZS%!a%YaVU`@0%

:+.+3% % F8%P;8%9PF% % F8%P;8%9PF%
KNA$k% O-.=-7A$%:"I+3% % GF%8;M%M8K% % GF%8;M%M8K%

!..*B],.AB*#%"*@-B+@B*#%%
RST(U($=?12)+#?$RV=$=7W!%!"#$%#&%'"&()&(%'*&*'#'%+,%*"2@,$<+00+"-/$/,B#$1,-#$A2()(-#,C*,23$
<+00,$*,23$1,-#$#),-#,$D%:$GJ:$:E;M$.$)&/0%123%441%,(%#&%'"&()&(%')5*'#'%+,%1+-A2(-#,$<+00+"-/$
-,2P$1,-#$/"+3(-#,CI2+#$<+00,$-,2P$1,-#$H+-.#$DF;$QLK$Q:;M$.$)&/0%123%441%)6,/%#&%+78)*%
+9,57/#(*"&%+,%($"*0%/,&(%0"*5)&(,:/*&;%<=>?-%@"#$0%

9@.%4W%K%<A*&B#CCAD#%&#+%$@/A,E%&#+%AD#C/#+%#.%+A$$#+%GS;%&#%:AC)@*A[%&#%;0&@,D@,[%&#%<A@,A[%&#%:@*@L@[%&#%^@,C&0[%&#%(*@&A*A%#.%
&#%1BACD@$@_@%
GC-#$@""#%)BCAC/BH*#%IGJ%K%?AEBL,L%M%W4%PQN%444%R%SR!%TTSU%
?@V#CC#%&#+%@))*#+%/@C)@*L#+%I=J%K%?AEBL,L%M%57%NX5%Q5N%R%SR!%TTSU%
?%I54Y%=Z%N4YGJ%K%?AEBL,L%M%5Q%3XP%5PO%R%SR!%TTSU%%
?AEBL,L%K%:@*C#%BC)0*B#,*#%I4[OW%?J%M%54%7WX%WQ5$R%SR!%TTS%#.%:@*C#%+,"0*B#,*#%I7[7W%?J%%M%W5%X3W%53X%R%SR!%TTS%

(*&*#%>@,LB++B@CCAB*#% ())*#%)BCAC/BH*#%$,#% ())*#%)BCAC/BH*#%/@**BD0#% \ACD% (]+#*-A.B@C+%^T% TTS% ^T% TTS%

;F% JbV0:`!Z%SZOaV`_Z$ :+.+3% % F;%FKP%G?;% % F;%FKP%G?;% KNA$% O-.=-7A$%:"I+3% % 9;%GG9%89;% % 9;%GG9%89;%

;8% :"I+A(A%J7-#$,#+-.%%%%%%%%%%%%%%%:+.+3% % F8%L99%;;;% % F8%L99%;;;% PNA$% O-.=-7A$%:"I+3% % G;%ML?%;;;% % %

;K% 4:@`%S$71+,$2%W_!% :+.+3% F;%FKF%9P;% % F;%FKF%9P;% FF%MGG%F9?% LNA$%
% O-.=-7A$%:"I+3% 9;%G8G%M8;% % 9;%G8G%M8;% 9L%P8;%GP?%

;9% @"j-(7+%J7$2#"#+-.2% :+.+3% % F;%FLL%G;;% % F;%FLL%G;;% 9NA$% O-.=-7A$%
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3972 - Lundi 23 septembre 2024

S$71+,$2%E@JS$ :"I+3% % 9;%LF;%;;;% % 9;%LF;%;;;%

4W% :/Q"R"%ST,(7+#T%:US%
S0VW%

:+.+3% P%K?P%M8;% M%PLG%K8?% P%K?P%M8;% M%PLG%K8?% @-.%
,*"22T%

@-.%,-.=-7A$%5%4==7$%".-7A"*$A$.#%
)"22$%"(%A"I+A(A%:"I+3% KK%9LG%?P;% KM%G;%K;8% KK%9LG%?P;% KM%G;%K;8%

;?% S-,+T#T%&$%ST,(7+#T%W"%
VT=T7$.,$%

:+.+3% M%FP;%;;;% % M%FP;%;;;% F;%PK8%9;;% ?NA$%
% O-.=-7A$%:"I+3% K?%L8;%;;;% % K?%L8;%;;;% 9K%K8M%?;;%

;L% W+-.2%2$,(7+#X%%S"7*$ :+.+3% % F;%;P?%PL?% % F;%;P?%PL?% 8NA$% O-.=-7A$%:"I+3% % 9;%K9L%G;9% % 9;%K9L%G;9%

;P% YT#+T%J7$2#"#+-.2%&$%
S$71+,$2%2"7*%

:+.+3% P%8GF%8;;% % P%8GF%8;;% M%LK?%9F?% @-.%
,*"22T%

@-.%,-.=-7A$%5%4==7$%".-7A"*$A$.#%
)"22$%"(%A"I+A(A%:"I+3% KK%;;9%P;;% % KK%;;9%P;;% KP%M9G%%??9%

;M% Y%J%S%J7-#$,#+-.%S"7*% :+.+3% % M%G9G%8G?% % M%G9G%8G?% @-.%
,*"22T%

@-.%,-.=-7A$%5%4==7$%".-7A"*$A$.#%
)"22$%"(%A"I+A(A%:"I+3% % KP%FPF%;89% % KP%FPF%;89%

F;%
Y(7R+."%022+2#".,$%
ST,(7+#T%$#%Z[(+'$A$.#%
EY0SZH%

:+.+3% % F;%KL8%8;;% % F;%KL8%8;;%
GNA$% O-.=-7A$%:"I+3% % 9F%9PP%P;;% % 9F%9PP%P;;%

FF% S3:303@%S$71+,$2% :+.+3% % M%M;F%;8?% % M%M;F%;8?% @-.%
,*"22T%

@-.%,-.=-7A$%5%4==7$%".-7A"*$A$.#%
)"22$%"(%A"I+A(A%:"I+3% % KM%?;9%F;9% % KM%?;9%F;9%

F8% b`!4a`%SZV6`OZ>% :+.+3% % F;%;KM%FM8% % F;%;KM%FM8% F$7% O-.=-7A$%:"I+3% % 9;%FG?%L?M% % 9;%FG?%L?M%

FK%
^Z@ZV0W%!Z%
JVZS_0_`4@S%!Z%
SZV6`OZS%!a%YaVU`@0%

:+.+3% % M%M;M%;8?% % M%M;M%;8?% %
@-.%
,*"22T%

@-.%,-.=-7A$%5%4==7$%".-7A"*$A$.#%
)"22$%"(%A"I+A(A%:"I+3% i% KM%?KM%F;?% i% KM%?KM%F;?%

F9% Z%6+2+-.%2"7*% :+.+3% % M%MF9%PK8% % % @-.%
,*"22T%

@-.%,-.=-7A$%5%W-#%G%.-.%
2-(A+22+-..T%E")2$.,$%&$%7$B(%&/",j"#H%:"I+3% % KM%?GM%K8P% % %

!..*B],.AB*#%"*@-B+@B*#%%
XY>5ZY$ =,)H+1,/$ !"#$% #&%'"&()&(% '*&*'#'% +,$ *+3$ <+00+"-/$ #),-#,C-,2P$ <+00,$ 1,-#$ A2(#),CH+-.#C
*"2@,$D%;$;EQ$%Q:M$.$)&/0%123%441%,(%#&%'"&()&(%')5*'#'%+,$A2()(-#,$<+00+"-/$1,-#$1+-A2(-#,C
/+3$<+00,$/,B#$1,-#$ /"+3(-#,C-,2P$ DJ;$%FL$GLQM$ .$)&/0%123%441%)6,/%#&% +78)*%+9,57/#(*"&%+,$ ($"*0%
/,&(%0"*5)&(,:/*&;%<=>?-%@"#$0%

9@.%4N%K%<A*&B#CCAD#%&#+%$@/A,E%&#%$A%;B*#/.B@C%*0DB@CA$#%&#%$'G+.[%&#+%AD#C/#+%#.%+A$$#+%GS;%&#%T#C_@&@D@[%&#%RA&A%1'D@,*LA[%&#%
=@,V.#CDA[%&#%a@,"0$A[%&#%SBC_AC+0%#.%&,%&@LB/B$#%&,%;B*#/.#,*%\0DB@CA$U%
GC-#$@""#%)BCAC/BH*#%IGJ%K%?AEBL,L%M%5O%755%444R%SR!%TTSU%
?@V#CC#%&#+%@))*#+%/@C)@*L#+%I=J%K%?AEBL,L%M%XQ%PX3%QOO%R%SR!%TTSU%
?%I54Y%=Z%N4YGJ%K%?AEBL,L%M%55%4WP%W7W%R%SR!%TTSU%%
?AEBL,L%K%:@*C#%BC)0*B#,*#%I4[OW%?J%M%XQ%5W4%WOO%R%SR!%TTS%#.%:@*C#%+,"0*B#,*#%I7[7W%?J%M%%W4%NNO%55X%R%SR!%TTS%

(*&*#%>@,LB++B@CCAB*#% ())*#%)BCAC/BH*#%$,#% ())*#%)BCAC/BH*#%/@**BD0#% \ACD% (]+#*-A.B@C+%^T% TTS% ^T% TTS%

;F% JbV0:`!Z%SZOaV`_Z$ ?BCBU% % M%?;;%9P;% % M%?;;%9P;% LNA$% O-.=-7A$%?AEBU% % KP%9;F%M8;% % KP%9;F%M8;%

;8% :"I+A(A%J7-#$,#+-.%%%%%%%%%%%%%%%:+.+3% % M%GG?%%GP9% % M%GG?%%GP9% GNA$% O-.=-7A$%:"I+3% % KP%88?%KK?% % KP%88?%KK?%

;K% (?1c%>#*-B/#+%9T;% :+.+3% L%MKG%?;;% % L%MKG%?;;% % F$7% O-.=-7A$%:"I+3% KF%L98%9;;% % KF%L98%9;;% %

;9% @"j-(7+%J7$2#"#+-.2%
S$71+,$2%E@JSH$

:+.+3% % F;%;LM%;GK% % F;%;LM%;GK% F;NA$% O-.=-7A$%:"I+3% % 9;%KF?%8F;% % 9;%KF?%8F;%

4W% :/Q"R"%ST,(7+#T%:US%
S0VW%

:+.+3% L%M9G%P;;% M%KL?%%;99% L%M9G%P;;% M%KL?%%;99% 8NA$% O-.=-7A$%:"I+3% KF%LPK%8;;% KL%G;9%FL?% KF%LPK%8;;% KL%G;9%FL?%

;?% S-,+T#T%&$%ST,(7+#T%W"%
VT=T7$.,$%

:+.+3% P%F?;%;;;% % P%F?;%;;;% M%?8P%P;;% PNA$% O-.=-7A$%:"I+3% K8%?9;%;;;% % K8%?9;%;;;% KP%GFG%8;;%

;L% W+-.2%2$,(7+#X%%S"7*$ :+.+3% % M%G8?%9M9% % M%G8?%9M9% 9NA$% O-.=-7A$%:"I+3% % KP%F;G%ML?% % KP%F;G%ML?%

;P% YT#+T%J7$2#"#+-.2%&$%
S$71+,$2%2"7*%

:+.+3% L%GPP%P;;% % L%GPP%P;;% P%MG9%LP9% @-.%
,*"22T%
%

@-.%,-.=-7A$%5%4==7$%".-7A"*$A$.#%
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

!

DOSSIER DU 18 SEPTEMBRE 2024 SYNTHESE AEM Page 1 
!

GGROUPEMENT D’IINTERET PPUBLIC / AAGENCE DE L’EEAU DU MMOUHOUN 
DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGEE N°2024-06/GIP-AEM/CB/CA/DGAEM/PRM DU 01/09/2024 POUR L’ELABORATION DES PLANS 

DE GESTION DES CONFLITS A L’ECHELLE DES CLE AU PROFIT DE TROIS (03) CLE (KOU, PLANDI 2, ET VRANSO 2).  
Budget AEM/Gestion 2024/DANIDA. Convocation de la CCAM n° N°204-69GIP-AEM/CB/CA/DG du 04/09/2024.  

Nombre de plis reçus : Deux (02). DATE DE DELIBERATION : le 09 septembre 2024 
Budget prévisionnel :22 500 000 F.CFA TTC 

Montant lu Montant corrigé N Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC 
Note 

pondérée Rang Observations 

1 Groupement EXPERIENS 
/DHEIS SARL  20 673 600     

Non Conforme 
Devis non conforme au 
cadre de devis du dossier 

 BGB MERIDIEN  18 113 000   90,4 1 er CONFORME 
Retenu pour la négociation BGB MERIDIEN 
!
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DOSSIER DU 18 SEPTEMBRE 2024 SYNTHESE RCEN Page 1!

COMMUNE DE OUAGADOUGOU 
DEMANDE DE PRIX N°2024-01/CO/ARRDT N°3/M/CAB/PRM pour l’acquisition de matériel et mobilier de bureau, matériel informatique, 

matériel et mobilier médical et matériel et mobilier scolaire au profit de la Mairie de l’Arrondissement n°3.  
Financement :  Budget 2024 de l’Arrondissement n°3. Publication : Quotidien des marchés N°3947 du 19 août 2024 

Date de dépouillement : Mardi 28 août 2024. Date de délibération : Mardi 28 août 2024 
Lot 1 : Acquisition de matériel et mobilier de Bureau. 

Soumissionnaires Recevabilité 
des offres 

Conformité 
technique 

 

Montant lu 
HTVA et TTC 

Montant 
corrigé 

Qualifi-
cation Rang 

Observations 
Prévision = E = 19 950 000 F CFA TTC 
P = 16 555 437 F CFA TTC ; 
M = 18 592 175 F CFA TTC ; 
0, 85 M = 15 803 349 F CFA TTC 
1, 15 M = 21 381 001 F CFA TTC!

 
KISWENSIDA US!

 
Recevable 

 
Non 

Conforme 

13 560 000 HTVA 
16 000 800 TTC RAS Non 

classée -- 
Offre écartée :  
-Sous-facturation de prix item 13, cf le décret 
n°2017-0049 de l’article 177 du 01/02/2017 

 
PLOTUS ! Recevable! Conforme 13 940 000 HTVA 

16 449 200 TTC RAS Qualifiée 3èm          Conforme et qualifiée 

 
METAL 

SOMKIETA!
Recevable! Non 

Conforme 
15 588 000 HTVA 
18 393 840 TTC RAS Qualifiée -- 

Offre écartée :  
-Sous-facturation de prix item 13 cf le décret 
n°2017-0049 de l’article 177 du 01/02/2017 

AUXMAX VISION 
AFRIQUE! Recevable! Conforme 13 475 500 HTVA 

15 901 090 TTC RAS Qualifiée 1er !          Conforme et qualifiée!

KANDEL 
ENTREPRISE! Recevable!  Conforme 13 865 000 HTVA 

16 360 700 TTC RAS Qualifiée 2e !          Conforme et qualifiée!

 
PWBC!

Recevable Non 
Conforme 

13 469 000 HTVA 
15 893 420 TTC RAS Non 

classée --!
Offre écartée :  
-Sous-facturation de prix item 13 cf le décret 
n°2017-0049 de l’article 177 du 01/02/2017 
-Absence de pièces administratives!

 
EKRAF! Recevable! Non 

Conforme 
13 362 000 HTVA 
15 767 160 TTC RAS Non 

classée --!

         Offre écartée :  
-Sous-facturation de prix item 13 cf le décret 
2017-0049 de l’article 177 du 01/02/2017 
-Offre jugée anormalement basse!

 
 

SODIKAD!
Recevable!  Non 

Conforme 
13 200 000 HTVA 
15 576 000 TTC RAS Non 

classée -- 

Offre écartée :  -La garantie de soumission est 
inférieure à celle demandée pour le lot1 de la 
DPX  
- Sous-facturation de prix item 13 cf le décret 
n°2017-0049 de l’article 177du 01/02/2017 
-Absence de pièces administratives 

LEARDER ET 
SERVICE! Recevable Non 

Conforme 
13 267 500 HTVA 
15 655 650 TTC RAS Non 

classée --!
Offre écartée :  pièces administratives non 
fournies  
-Sous-facturation de prix item 13 cf le décret 
n°2017-0049 de l’article 177 du 01/02/2017 

 
PMS SARL! Recevable! Non 

Conforme 
12 685 000 HTVA 
14 968 300 TTC RAS! Non 

classée --!

Offre écartée :  pièces administratives non 
fournies  
-Sous-facturation de prix item 13 cf le décret 
n°2017-0049 de l’article 177 du 01/02/2017!

 
 
 

TILGRE!
Recevable Non 

Conforme 
14 803 000 HTVA 
17 467 540 TTC 

14 823 000 
HTVA 

17 491 140 
TTC 

Non 
classée --!

Offre écartée :  -Sous-facturation de prix item 
13 cf le décret 2017-0049 de l’article 177 du 
01/02/2017 
-pièces administratives non fournies 
-le montant total calculé est de 14823000 au lieu 
de 14803000. 
Taux de variation 0.1351%!

 
AMG SARL! Recevable Conforme 12 818 000 HTVA 

15 125 240 TTC RAS Non 
classée -- 

Offre écartée : 
-Offre jugée anormalement basse   
-pièces administratives non fournies 

 
KOZAMI SERVICE Recevable  Conforme 15 313 720 HVTA 

18 070 190 TTC RAS Non 
classée -- Offre écartée :   

-Absence de pièces administratives 
GB GLOBAL 

SERVICE Recevable Conforme 15 617 000 HTVA 
18 428 060 TTC RAS Qualifiée 4ème          Conforme et qualifiée 

 
SISAMA 

INGENIERIE 
Recevable Conforme 13 175 000 HTVA 

15 546 500 TTC 

13 181 000 
HTVA 

15 553 580 
TTC 

Non 
classée -- 

Offre écartée : 
-Offre jugée anormalement basse 
-Erreur de calcul item 9 : 19*14000 = 266000 au 
lieu de 252000  
Taux de variation de -0.0455%  
-Absence de pièces administratives 

Attributaire  
 
 

AUXMAX VISION AFRIQUE pour un montant de quinze millions quatre cent quatre-vingt-neuf mille deux cent 
cinquante (15 489 250) FCFA HTVA et de dix-huit millions deux cent soixante-dix-sept mille trois cent quinze (18 277 
315) F CFA TTC, avec une augmentation de quatre (4) fauteuils du Maire et cinq (5) fauteuils secrétaire quatorze (14) 
chaises de cérémonie VIP soit un taux de 14,94%. Le délai de livraison est de trente (30) jours.  

Lot 2 : Acquisition de matériel informatique 

Soumissionnaires Recevabilité 
des offres 

Conformité 
technique 

 

Montant lu 
HTVA et TTC 

Montant 
corrigé 

Qualifi-
cation Rang 

Observations 
E = 2 500 000 F CFA TTC 
P = 1 985 055 F CFA TTC ;  
M = 2 294 022 F CFA TTC ; 
0, 85 M = 1 949 919 F CFA TTC 
1, 15 M = 2 638 125 F CFA TTC 
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JEBNEJA Recevable Non 
Conforme 

1 950 000 HTVA 
2 301 000 TTC RAS Non 

classée --!
Offre écartée : 
Absence de personnels 
Absence de matériels 
Absence de pièces administratives 

LIMANIA Recevable!  Conforme 1 682 250 HTVA 
1 985 055 TTC RAS Qualifiée 1er  Conforme et qualifiée!

Attributaire  
LIMANIA SERVICE pour un montant un million neuf cent trois mille sept cent cinquante (1 903 750) F CFA HTVA et de 
deux millions deux cent quarante-six mille quatre cent vingt-cinq (2 246 425) F CFA TTC, avec une augmentation deux 
(2) onduleurs line interactive soit un taux de 13,16%. Le délai de livraison est de trente (30) jours. 

Lot 3 : Acquisition de matériel et mobilier médical. 

Soumissionnaires Recevabilité 
des offres 

Conformité 
technique 

 

Montant lu 
HTVA et TTC 

Montant 
corrigé 

Qualific
ation Rang 

Observations 
E = 6 000 000 F CFA TTC 
P = 5 034 250 F CFA TTC 
M= 5 613 700 F CFA TTC 
AB = 4 771 645 F CFA TTC 
AE = 6 455 755 F CFA TTC !

MEDITEC FASO Recevable Non 
Conforme 

3 350 000 HTVA 
3 953 000 TTC RAS Non 

classée --! Offre écartée : 
Absence de prospectus; Absence de personnels 

TIK NEERE Recevable!  Conforme 4 110 500 HTVA 
4 850 390 TTC RAS Qualifiée 1er    Conforme et qualifiée!

Attributaire  
TIK NEERE pour un montant quatre millions six cent quatre-vingt-dix mille cinq cent (4 690 500) F CFA HTVA et de 
Cinq millions cinq cent trente-quatre mille sept cent quatre-vingt-dix (5 534 790) F CFA TTC, avec une augmentation 
deux (2) chaises visiteurs et dix (10) bancs soit un taux de 14,11%. Le délai de livraison est de trente (30) jours. 

Lot 4 : Acquisition de matériel et mobilier scolaire 

Soumissionnaires Recevabilité 
des offres 

Conformité 
technique 

 

Montant lu 
HTVA et TTC 

Montant 
corrigé 

Qualific
ation Rang 

Observations 
E = 12 000 000 F CFA TTC 
P = 9 626 077 F CFA TTC  
M = 11 050 431 F CFA TTC  
0, 85 M = 9 392 866 F CFA TTC 
1, 15 M = 12 707 995 F CFA TTC 

EZHAF! Recevable! Non 
conforme 

7 805 000 HTVA 
9 209 900 TTC RAS Non 

classée --   
Offre écartée : -Spécification technique et 
norme non proposées items 1 à 4 
-Absence de pièces administratives!

METAL 
SOMKIETA!

Recevable Non 
Conforme 

8 035 000 HTVA 
9 481 300 TTC RAS Non 

classée --! Offre écartée : -Prescription technique non 
précis et incomplet items 1 à 4 

BENIS BUSINESS 
INT! Recevable Conforme 9 480 000 HTVA 

11 186 400 TTC RAS Qualifiée 7èm Conforme et qualifiée 

 
 

EKAIF!
Recevable!  Non 

Conforme 
8 200 000 HTVA 
9 676 000 TTC RAS Non 

classée --  !
Offre écartée : 
-Spécification technique et norme non proposé 
items 1 à 4 
-Absence de pièces administratives!

 
GROUPE WATI! Recevable Conforme 8 100 000 HTVA 

9 558 000 TTC RAS Qualifiée 4èm Conforme et qualifiée!

KANDEL 
ENTREPRISE! Recevable Conforme 8 340 000 HTVA 

9 841 200 TTC RAS Qualifiée 3èm Conforme et qualifiée 

 
PWBC!

Recevable Conforme 8 320 000 HTVA 
9 817 600 TTC RAS Non 

classée --! Offre écartée :   
-pièces administratives non fournies!

 
EKRAF Recevable Conforme 7 980 000 HTVA 

9 416 400 TTC RAS Non 
classée 1er Conforme et qualifiée 

 
SODIKAD!

Recevable Conforme 8 100 000 HTVA 
9 558 000 TTC RAS Non 

classée -- Offre écartée :  
-Absence de pièces administratives!

LEADER ET 
SERVICE! Recevable Conforme 8 040 000 HTVA 

9 487 200 TTC RAS Non 
classée -- Offre écartée :   

-pièces administratives non fournies!

 
PMS SARL! Recevable Conforme 7 635 000 HTVA 

9 009 300 TTC RAS Non 
classée -- 

Offre écartée :   
-pièces administratives non fournies 
-offre jugée anormalement basse!

AIMANE FAWAZE 
FC!

Recevable Conforme 8 085 000 HTVA 
9 540 300 TTC RAS Qualifiée 2èm Conforme et qualifiée!

 
DMS! Recevable Conforme 8 530 000 HTVA 

10 065 400 TTC RAS Qualifiée 6èm Conforme et qualifiée!

 
TILGRE! Recevable Conforme 7 480 000 HTVA 

8 826 400 TTC RAS Non 
classée --!

Offre écartée :  
-pièces administratives non fournies, 
-offre jugée anormalement basse 

 
COZOMOF! Recevable Conforme 8 500 000 HTVA 

10 030 000 TTC RAS Qualifiée 5èm Conforme et qualifiée!

 
SISAMA 

INGENIERIE!
Recevable Conforme 7 510 000 HTVA 

8 861 800 TTC 

7 460 000 
HTVA 

8 802 800 
TTC 

Non 
classée --!

Offre écartée : 
-Offre jugée anormalement basse 
-Erreur de calcul item 3 : 10*90000 = 900000 au 
lieu de 950000. Taux de variation de -0.665%  
-Absence de pièces administratives. 

Attributaire  
 
 

EKRAF Multi-Services pour un montant de neuf millions quatre-vingt mille (9 080 000) F CFA HTVA et de 
dix millions sept cent quatorze mille quatre cent (10 714 400) F CFA TTC avec une augmentation de six 
(6) tables semi-métalliques et de vingt (20) chaises métalliques pour visiteurs soit un taux de 13,78%. Le 
délai de livraison est de quarante-cinq (45) jours. 

!
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N° Nom de 
l'entreprise 

Montant lu 
publiquement 

F CFA TTC  

Montant 
corrigé 

F CFA TTC  

Conformité 
Technique 

 

Délai 
d’exécution 

Proposé/ 
jours 

Montant 
après 

ajustement 
F CFA HTVA 
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4+33*'C.G(/"4+33*'C.(.&(4$*.(/$(M"&+DG(.D/$-&J(

1&&*-M$&'-*.(( `5A!`?!dV`(?2e[2e5a2()+$*($D(E+D&'D&(/.(4-D_$'D&.:4-D_(E-%%-+D#(&*+-#(4.D&(_$'*'D&.:/.$B(E-%%.(YQQ(P97(888Z(K(<K1(
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DOSSIER DU 18 SEPTEMBRE 2024 SYNTHESE RCOS   
!

EGION DU CENTRE-OUEST!
Résultat des travaux de l'avis d'appel à manifestation d'intérêt N°2024-02/CKDG/M/SG/DMP pour la constitution d'une base de données 

complémentaires des fournisseurs et prestataires de services au profit de la commune de Koudougou, au titre de l'année 2024.!
Publication de l'avis : Quotidien N°3957 du lundi 02 septembre 2024 ; date d'ouverture 06 septembre 2024 ; nombre de plis reçus : 17!

N°! Fournisseurs/Prestataires! RCCM! IFU! Représentant Légal! Adresse! Obser-
vations!

I. FOURNITURES ET EQUIPEMENTS!  !
Achat de matières d’œuvres pour la tenue des activités financées par l’ADCT/PREGOLS!  !

1! O. S. P! BF KDG 2018 M 363! 00074591 H! OUILI Sibiri Ablassé! 76217562 / 78051632! Retenue!
2! EZOGYF! BF KDG 2016 A 083! 00073380 G! ZONGO G. Yacouba! 78109908 / 76225960! Retenue!
3! EKAA! BF KDG 2022 A 0010! 00172537 L! KABRE ABDOU! 70234522 / 79040621! Retenue!
4! W T Y ! BF KDG 01 2024 B13 00063! 00224792 M! ZONGO G. YACOUBA! 78109908 / 76225960! Retenue!
5! ENTREPRISE RAYIM! BF KDG 2011 A 124! 00036602 V! ZOUNGRANA W. Stéphane! 70107360 / 78352802! Retenue!
6! YIDEMP SERVICES! BF KDG 2022 A 0336! 00185549 N! BASSOLE Lucien! 78158920 / 76903482! Retenue!
7! L P F! BF KDG 2022 A 0143! 00176813 D! ZOUNGRANA W. M. 

Françoise! 71905252 / 74474047! Retenue!
8! TONY TIC! BF KDG 2021 A 281! 00160416 L! N’DO Belele Antoine! 78353753 / 76332116! Retenue!
9! P. E. T! BF KDG 2018 A 30! 00100951 U! ZONGO Mahamadi! 70976161 / 78165691! Retenue!
10! ENTREPRISE SONGTAABA ET 

FRERES! BF KDG 2018 M 265! 00107207 U! SEMDE Issa! 70826372 / 78860858! Retenue!
11! W M S SARL! B 2010 B 007 YAKO! 00025556 T! YELKOUNI Jean! 70736839 / 40500435! Retenue!
12! A G S I! BF KDG 2017 A 111! 00089090 S! ZONGO David! 78480819 / 67925190! Retenue!

II. TRAVAUX !
Construction de deux blocs de latrines à trois postes à l’école de Nebnooma et à la CEB N°1!

1! ENTREPRISE WENDTEENDÉ! BF KDG 2017 A 237! 00092205 C! ZOARMA Yahaya! 79440051 / 70486253! Retenue!
2! ENTREPRISE TEGAWINDE! BF KDG 2019 A 331! 00128504 T! TIENDREBEOGO R. Adèle! 65407031 / 78883559! Retenue!
3! E.CO.BAT! BF KDG 2011 M 100! 00035220 Y! YAMEOGO Boureima! 70749713 / 50443134! Retenue!
4! O.S.P! BF KDG 2018 M 363! 00074591 H! OUILI Sibiri Ablassé! 76217562 / 78051632! Retenue!
5! EZOGYF! BF KDG 2016 A 083! 00073380 G! ZONGO G. Yacouba! 78109908 / 76225960! Retenue!
6! EKAA! BF KDG 2022 A 0010! 00172537 L! KABRE ABDOU! 70234522 / 79040621! Retenue!
7! W T Y ! BF KDG 01 2024 B13 00063! 00224792 M! ZONGO G. YACOUBA! 78109908 / 76225960! Retenue!
8! W M S SARL! B 2010 B 007 YAKO! 00025556 T! YELKOUNI Jean! 70736839 / 40500435! Retenue!
9! ENTREPRISE NABONSWENDE 

DE BOALA! BF KYA 2017 A 159! 00094694 T! KOUDOUGOU Idrissa! 78051721! Retenue!
10! PMS – BTP SARL! BF OUA 2022 B 3655! 00177599 R! SALGO Moussa! 70129797 / 76217271! Retenue!
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REGION DU CENTRE-SUD 
Demande de prix N°2024– 05/RCSD/PBZG/CKBS du 28 juin 2024 pour la réalisation de deux (02) forages positifs dans la commune de 

Kombissiri, publié dans la revue « quotidien » des marchés publics sous le N° 3944-3945 du mercredi 14 et jeudi 15 août 2024.  
Date de dépouillement : 26 août 2024. Date de Délibération : 27 août 2024. Financement : Transfert SANTE, GESTION 2024. 

 Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N° 3944-3945 du mercredi 14 et jeudi 15 août 2024 
Lot 1: Réalisation d’un (01) forage positif sur le site du CSPS de Sabraogo dans la commune de Kombissiri. 

Montant de l’offre 
lue en F CFA 

Montant de l’offre 
corrigée en F CFA Soumissionnaires 

HT TTC HT TTC 
Rang Observation 

SBTAC 4 495 000  4 495 000   Conforme ; Offre anormalement basse 
ZANBATIYA SERVICE 5 329 882  5 329 882   Non conforme : Absence de CV pour le Sondeur et Aide Sondeur  
SORAF SARL  6 200 310  6 200 310 1er Conforme 

SEB SAS  6 257 540    6 384 980 3ème Conforme ; Erreur de sommation sur le Montant Total 6 788 540 
TTC au lieu de 6 257 540 TTC  

MGB 5 385 000  5 385 000  2ème Conforme  

Attributaire Provisoire : 
SORAF, attributaire provisoire pour la réalisation d’un (01) forage positif sur le site du CSPS de Sabraogo dans la 
Commune de Kombissiri pour un montant de Cinq millions deux cent cinquante-quatre mille cinq cent 
(5 254 500) francs CFA HTVA et Six millions deux cent mille trois cent dix (6 200 310) francs CFA TTC avec un 
délai d’exécution de soixante (60) jours. 

Demande de prix N°2024– 05/RCSD/PBZG/CKBS du 28 juin 2024 pour la réalisation de deux (02) forages positifs dans la commune de 
Kombissiri, publié dans la revue « quotidien » des marchés publics sous le N° 3944-3945 du mercredi 14 et jeudi 15 août 2024.  

Date de dépouillement : 26 août 2024. Date de Délibération : 27 août 2024. Financement : Transfert MENAPLN 2023, GESTION 2024. 
Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N° 3944-3945 du mercredi 14 et  jeudi 15 août 2024 

Lot 2 : Réalisation d’un (01) forage positif à l’école de Tensobtenga dans la commune de Kombissiri 
Montant de l’offre 

lue en F CFA 
Montant de l’offre 
corrigée en F CFA Soumissionnaires 

HT TTC HT TTC 
Rang Observation 

SBTAC 4 365 000  4 365 000   Non Conforme : Le Chef de mission est déjà utilisé dans le Lot1. 

ZANBATIYA SERVICE 4 435 982  4 435 982   Non Conforme : -Absence de CV pour le Sondeur et Aide Sondeur  
-Atelier de forage complet et camion servicing complet non fournis. 

SORAF SARL  5 200 260  5 200 260 1er  Conforme 

SEB SAS  5 275 190  5 806 190  
Non Conforme : Atelier de forage complet non fourni 
-Erreur de sommation au niveau du Montant Total  5 806 190 TTC  
au lieu de 5 275 190 TTC. 

MGB  4 509 000  4 509 000 2ème Conforme 

Attributaire Provisoire : 
SORAF SARL attributaire provisoire pour la réalisation d’un (01) forage positif à l’école de Tensobtenga dans la 
commune de Kombissiri pour un montant de Quatre million quatre cent sept mille (4 407 000) et Cinq millions deux 
cent mille deux cent soixante (5 200 260) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 
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REGION DES HAUTS BASSINS 
DEMANDE DE PRIX N°2024-004/RHBS/PHUE/C-KV/M/SG/PRM DU 08 AOUT 2024 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION 

D’INFRASTRUCTURES SANITAIRES DANS LA COMMUNE DE KARANGASSO-VIGUE. Fonds minier 
Publication de l’avis : Revue des marchés publics n° 3954 du mercredi 28 août 2024. 

Référence de la convocation de la commission d’attribution des marchés Publics : Lettre N°2024– 004/ RHBS/PHUE/CKV du 02 septembre 2024 
Date d’ouverture des plis : vendredi 06 septembre 2024. Nombre de plis reçus : 02 plis. Nombre de lots : 02 

Lot 1 : Travaux de construction d’un dispensaire au CSPS de Dan au profit de la commune de Karangasso-Vigué 

Soumissionnaire Montant 
proposé HT 

Montant proposé 
TTC 

Montant 
corrigé HT 

Montant 
corrigé TTC Rang Observations 

YIRIWA Multi-Services  
01 BP 198 Ouagadougou 01 Tel : 60 70 50 11 17 066 610 20 138 600 17 066 610 20 138 600 1er Conforme 

Attributaire provisoire : YIRIWA Multi-Services pour un montant de dix-sept millions soixante-six mille six cent dix (17 066 610) FCFA HT 
avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

Lot 2 : Réhabilitation des bâtiments de deux (02) CSPS de Karangasso-Vigué et de DAN 

Soumissionnaire Montant 
proposé HT 

Montant proposé 
TTC 

Montant 
corrigé HT 

Montant 
corrigé TTC Rang Observations 

BATIFOR INTERNATIONAL Sarl  
01 BP 1259 Ouagadougou 01 Tel : 58 52 42 03 6 517 661 7 690 840 6 517 661 7 690 840 1er Conforme 

Attributaire provisoire : BATIFOR INTERNATIONAL Sarl pour un montant de six millions cinq cent dix-sept mille six cent soixante-un (6 
517 661) FCFA HT avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours 

 
Demande de prix N° 2024-004/RHBS/PHUE/CPNI/PRM du 19 août 2024 pour des Travaux de construction d’un Parking et d’infrastructures 

sanitaires au profit de la commune de Péni. Numéro et Date de publication du Marché : Revue des marchés publics n° 3954 du mercredi 28 août 
2024. Date de dépouillement des offres : 06 septembre 2024. Nombre de plis reçus : Quatre (04) 

NB : l’une des offres est arrivé à 9H 15 mn alors que l’ouverture était prévue à 9H 00 
FINANCEMENT : Fonds Minier de Développement Local et transfert MENAPLN 

Montant lu à l’ouverture Montant corrigé Soumissionnaires HT TTC HT TTC 
Rang Observations 

Lot 1 : construction d’un parking à la mairie de Péni pour un montant prévisionnel de quatre millions deux cent soixante-quinze mille (4 
275 000) francs CFA TTC. 

ECASF DADY IMMO Sarl  3 829 295  3 829 295 1er  Conforme  
Attributaire : ECASF DADY IMMO pour un montant TTC de trois millions huit cent vingt-neuf mille deux cent quatre-vingt-quinze (3 829 
295) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) jours   
Lot 2 : construction de deux (02) blocs de trois (03) latrines au marché de Péni pour un montant prévisionnel de sept millions quarante-

neuf mille (7 049 000) francs CFA TTC. 
Groupe W Sarl  6 189 676   6 189 676 2ème Conforme 
ECASF DADY IMMO Sarl  6 136 465   6 136 465 1er Conforme 
CSEAO CONSULTING 5 854 245   5 854 245  3ème Conforme 
Attributaire : ECASF DADY IMMO pour un montant TTC de six millions cent trente-six mille quatre cent soixante-cinq (6 136 465) francs 

CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) jours   
Lot 3 : construction d’un bloc de quatre (04) latrine au CSPS de Péni pour un montant prévisionnel de quatre millions deux cent 

soixante-quinze mille (4 275 000) francs CFA TTC 
Groupe W Sarl  3 650 247   3 650 247 3ème  Conforme 
ECASF DADY IMMO Sarl  3 605 095   3 605 095 2ème  Conforme 
CSEAO CONSULTING 3 102 552  3 052 552  1er  Conforme 

Attributaire : CESAO CONSULTING pour un montant HT de trois millions cinquante-deux mille cinq cent cinquante-deux (3 052 552) 
francs CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours   

Lot 4 : construction d’un (01) bloc de trois latrines à l’école de Nonkondougou pour un montant prévisionnel de quatre millions deux 
cent quatre-vingt-cinq mille sept cent quatorze (4 285 714) francs CFA TTC 

Groupe W Sarl   3 551 734   3 551 734  1er Conforme 
CSEAO CONSULTING 3 123 777  3 996 372  - Non Conforme car le taux de correction s’élève à 28% 
Attributaire : Groupe W. Sarl pour un montant TTC de trois millions cinq cent cinquante un mille sept cent trente-quatre (3 551 734 francs 

CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) jours   
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REGION DU NORD 
COMMUNE DE SEGUENEGA 

Travaux de construction d’infrastructures scolaires 
Convocation de la CCAM : Lettre n°2024-01/CSGA/SG/PRM/CCAM du 30 Août 2024. Nombre de plis reçu : 07 

Publication dans la revue des marchés publics : Quotidien N°3953 du mardi 27 août 2024 
Financement : budget communal (FMDL). Date de dépouillement : 05 Septembre 2024 

LOT UNIQUE : TRAVAUX D’UN BLOC DE TROIS SALLES DE CLASSE+BUREAU+MAGASIN A RAMESSE DANS LA COMMUNE DE SEGUENEGA 
Montant Lu Montant Corrige Soumissionnaires HT/HD TTC HT/HD TTC Rang Observations 

GROUP ISSIA 
INTERNATIONAL  16 077 020 18 970 884 17 512 700 20 664 986 Non 

classée 

Non conforme 
Item V.1 différence de dimension de la porte métallique 
(demandé : 120x220cm et proposé :120x120cm). 
Item V.5 différence de lame orientale de fenêtre, 
(FCMPO.F.02 demandé et FCMPO.F.01 proposé) 
Item VII.4  
-ardoisine verte ou noir pour tableau demandé et peinture 
FOM à partir de 1,60m proposé à sa place 
-différence entre la quantité et unité demandées ( qté50,4 et 
U m2 ) et celles proposées (qté :-213,84 et U :m130). 

E.R.B.T. P 16 200 000 - 16 200 000 - 3e Conforme  
ENTRPRISE GOUBRE 
ET FRERES 18 890 640 - 18 890 640 - 4e Conforme  

ETAF 16 025 647 - 16 025 646,5 - 2e 
Conforme 
Le sous point 2.9 de II a été arrondi de trop (montant :247 
237,5 arrondis :247 238 

MOUSS MATERIAUX 
ET PRESTATIONS   16 165 740 - 16 025 000 - 1er 

Conforme : variation de 0,87% due à une discordance 
entre les montants en lettre et en chiffre à l’item V.4. du 
bordereau des prix unitaire. 

ATTRIBUTAIRE MOUSS MATERIAUX ET PRESTATIONS pour un montant de seize millions vingt-cinq mille (16 025 000) FCFA 
HTVA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours.  
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Avis de Demande de Prix 

N°2024-02/MEEA/ANEVE/DG/PRM du 18/09/2024 pour 

Source de financement : Budget de l’ANEVE, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait  suite à l’adoption  du Plan de
Passation des Marchés publics, gestion 2024, de l’Agence Nationale des
Evaluations Environnementales (ANEVE). 

L’ANEVE lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-
tion et installation d’un groupe électrogène insonorisé tel que décrite dans
les Données Particulières de la demande de prix.

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

2. Les acquisitions sont en lot unique avec un budget prévisionnel
en toutes taxes comprises de vingt-quatre millions (24 000 000) de
Francs CFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction Générale de
l’Agence  Nationale des Evaluations Environnementales situé sur la route
de Pô sur la RN 5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er
étage ; Ville : Ouagadougou ; Boîte postale : Code postal : 03 BP 7044
Ouagadougou 03 ; Pays : Burkina Faso ; Numéro de téléphone : (226) 25
41 10 48.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction Générale de l’Agence  Nationale des Evaluations
Environnementales  situé sur la route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la
Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Ville : Ouagadougou ;
Boîte postale : Code postal : 03 BP 7044 Ouagadougou 03 ; Pays :

Burkina Faso ; Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 48 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs
CFA à l’Agence Comptable de l’Agence  Nationale des Evaluations
Environnementales. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées des pièces administratives et d’une garantie de soumission d’un
montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises au secrétariat de la Direction Générale de l’Agence Nationale
des Evaluations Environnementales situé sur la route de Pô sur la RN 5,
à 200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Ville :
Ouagadougou ; Boîte postale : Code postal : 03 BP 7044 Ouagadougou
03 ; Pays : Burkina Faso ; Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 48,
avant le 02/10/2024 à 09 heures 00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être
responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. La formule de l’offre anormalement basse ou élevée sera
appliquée. 

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la CAM

Harouna SERDEBEOGO

Acquisition et installation d’un groupe électrogène insonorisé au profit de l’Agence
Nationale des Evaluations Environnementales 

AGENCE NATIONALE DES EVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 

N°2024-024/CARFO/DG/DMP 

Financement : Budget CARFO 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion budget 2024 de la CARFO, publié sur le site
www.carfo.org.
Budget prévisionnel :105 290 200 francs CFA TTC

Lot 1 : 82 540 200 FCFA TTC

Lot 2 : 22 750 000 FCFA TTC

1. La CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet : Acquisition de matériel et mobilier de bureau au profit de la CARFO tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (sans objet) pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La présente acquisition est constituée de deux
(02) lots:
Lot 1 : Acquisition de mobiliers de bureau au profit de la CARFO
Lot 2 : Acquisition de matériel au profit de la CARFO
Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : 45 jours ;

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction financière et
comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de Cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 1 et de trente mille
(30 000) francs CFA   au siège de la CARFO à Ouaga 2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : 

Lot 1 : Deux million quatre cent soixante-seize mille deux cent (2 476 200) francs CFA,
Lot 2 : Six cent quatre-vingt-deux mille cinq cent (682 500) francs CFA.
Devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01,
Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le 02/10/2024 à 9

h 00 mn.  L’ouverture des plis sera faite ce jour à 9h30mns GMT en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés/PI

Sophie COULIBALY/KINDO

Fournitures et Services courants

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Acquisition de matériel et mobilier de bureau au profit de la CARFO
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CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Acquisition de fournitures informatiques au profit de la CARFO

Avis de demande de prix 

N° : 2024-025/CARFO/DG/DMP

Financement :Budget CARFO 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion budget 2023  de la CARFO, publié sur son
site web www.carfo.org.
Budget prévisionnel : 12 000 000 francs CFA TTC, en lot unique

1. La CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de logiciels et licences au profit de la CARFO tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément (domaine 1 catégorie A
délivré par le ministère de l’économie numérique) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique .
Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder  de douze (12) mois et 21 jours pour chaque ordre de commande 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction financière et
comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA au siège de la CARFO à OUAGA
2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant  de trois cent soixante mille (360 000) francs CFA devront parvenir ou être remises dans les
bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage du
siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le 02/10/2024 à 9 h00mn GMT.  L’ouverture des plis sera faite à
9heures 30minutes GMT en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Président de la Commission d’attribution des marchés/PI

Sophie COULIBALY/KINDO

Fournitures et Services courants
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 

AAOO N° 060 /2024

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’exploitation 2024 afin de financer la four-
niture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation de marché pour les travaux de renforcement des liaisons 33 kV Ouaga 2000 –Komsilga.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, titulaires d’un agrément de catégorie
R2 (réseau électrique) au minimum du Ministère en charge de l’énergie, des mines et des carrières, pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations à exécuter, en lot unique, ont un budget prévisionnel de quatre cent soixante-douze millions (472 000 000) F CFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de deux cent quarante (240) jours. 

4. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la direction des marchés, sise à Ouaga 2000 ou aux adresses mail «
abzeta.sanfo@sonabel.bf » et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appel d’offres au Secrétariat de
la Direction des Marchés, au 2ème étage de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000, de 10
heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat de la Direction des Marchés,
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) F CFA.
Le paiement se fera en espèces à la caisse située au siège de la SONABEL, ou par virement bancaire au compte n° BF 42 BF 02 3010 5300 1000
1001 8050 ouvert à VISTA BANK BURKINA FASO. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat de la Direction des
Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel
actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront parvenir
ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles, sis à l’immeuble COMPAORE Ouaga
2000, au plus tard le 22/10/2024 à 9 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être tenue responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de dix millions (10 000 000) de francs CFA.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 22/10/2024 à 9

heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions situé au rez de chaussée de l’immeuble COMPAORE, sis côté ouest du Monument des
Héros Nationaux à Ouaga 2000.

8. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires à compter de la date limite
de dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

FOURNITURE D’EQUIPEMENTS
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Acquisition de matériels informatiques au profit
Fonds d’Intervention pour l’Environnement (FIE).

Acquisition de mobiliers de bureau au profit
Fonds d’Intervention pour l’Environnement

(FIE).

Fonds d’Intervention pour l’Environnement (FIE) Fonds d’Intervention pour l’Environnement (FIE) 

Fournitures et Services courants

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2024-00003/MEEA/SG/FIE/DG/DMP DU 17 SEPTEMBRE 2024 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, du FIE.

1. Le Fonds d’Intervention pour l’Environnement (FIE) dont l’iden-
tification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet
l’acquisition de matériels informatiques au profit du Fonds d’Intervention
pour l’Environnement.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. 
Les prestations se feront en un lot unique :
Acquisition de matériels informatiques au profit Fonds d’Intervention
pour l’Environnement (FIE).

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction Générale du FIE sis à
Ouagadougou (Cissin), 27/09/2027 au plus tard à 10 heures. Pour
plus d’informations contacter le 78599141.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction Générale du FIE sis à Ouagadougou (Cissin) et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs
CFA auprès de la Direction des Finances et de la Comptabilité (DFC) du
Fonds d’Intervention pour l’Environnement.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent
mille (300 000) F CFA devra parvenir ou être remises au secrétariat de
la Direction Générale du FIE sis à Ouagadougou (Cissin), avant le
27/09/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de vingt-trois millions

huit cent soixante-dix-huit mille six cent (23 878  600) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

 San Ibrahim OUATTARA

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

AVIS DE DEMANDE DE PRIX

N°2024-00004/MEEA/SG/FIE/DG/DMP DU 17 SEPTEMBRE 2024 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, du FIE.

1. Le Fonds d’Intervention pour l’Environnement (FIE) dont l’iden-
tification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet
l’acquisition de mobiliers de bureau au profit du Fonds d’Intervention
pour l’Environnement.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. 

Les prestations se feront en un lot unique :
Acquisition de mobiliers de bureau au profit Fonds d’Intervention pour
l’Environnement (FIE).

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction Générale du FIE sis à
Ouagadougou (Cissin), le 27/09/2024 au plus tard à 10 heures. Pour
plus d’informations contacter le 70 85 15 76.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction Générale du FIE sis à Ouagadougou (Cissin) et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs
CFA auprès de la Direction des Finances et de la Comptabilité (DFC) du
Fonds d’Intervention pour l’Environnement.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent
mille (300 000) F CFA devra parvenir ou être remises au secrétariat de
la Direction Générale du FIE sis à Ouagadougou (Cissin), avant le
27/09/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de seize millions cinq

cent trente mille (16 530 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

San Ibrahim OUATTARA 

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT NATIONAL

N°2024-003/SONATER/DG/SPM 

FINANCEMENT : BANQUE MONDIALE IDA D7610 BF, 68190 BF,

E1000 BF, 71810BF

Références STEP : BF-PUDTR-427108-CW-RFB

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque mondiale
pour financer le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de
Résilience (PUDTR), et à l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour
effectuer des paiements au titre des marchés de réalisation des travaux
d’aménagement de 2 048,97 hectares de bas-fonds.  

2. La Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de
l’Equipement Rural (SONATER), agence partenaire, sollicite des offres
fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux quali-
fications requises pour exécuter les travaux d’aménagement de 2 048,97
hectares de bas-fonds répartis en vingt (20) lots comme suit :

Lot 1 : Travaux d'aménagement de 174,20 ha de bas-fonds dans la
province du Mouhoun ;

Lot 2 : Travaux d'aménagement de 88,20 ha de bas-fonds dans la
province du Nayala ;

Lot 3 : Travaux d'aménagement de 115,89 ha de bas-fonds dans les
provinces du Mouhoun et des Balés ;

Lot 4 : Travaux d'aménagement de 86,82 ha de bas-fonds dans la
province des Balés ;

Lot 5 : Travaux d'aménagement de 115,74 ha de bas-fonds dans la
province du Mouhoun ;

Lot 6 : Travaux d'aménagement de 53,64 ha de bas-fonds dans la
province du Gourma ;

Lot 7 : Travaux d'aménagement de 74,83 ha de bas-fonds dans la
province du Gourma ;

Lot 8 : Travaux d'aménagement de 81,04 ha de bas-fonds dans les
provinces du Bazèga et du Zoundwéogo ;

Lot 9 : Travaux d'aménagement de 148,8 ha de bas-fonds dans les
provinces du Ziro et du Sanguié ;

Lot 10 :Travaux d'aménagement de 79,24 ha de bas-fonds dans la
province de la Sissili ;
Lot 11 :Travaux d'aménagement de 111,51 ha de bas-fonds dans
la province du Boulgou ;

Lot 12 : Travaux d'aménagement de 119,55 ha de bas-fonds dans la
province du Boulgou ;

Lot 13 : Travaux d'aménagement de 97,02 ha de bas-fonds dans la
province du Boulgou ;
Lot 14 :Travaux d'aménagement de 45,13 ha de bas-fonds dans
la province du Boulgou ;

Lot 15 : Travaux d'aménagement de 169,86 ha de bas-fonds dans la
province du Kouritenga ;

Lot 16 : Travaux d'aménagement de 109 ha de bas-fonds dans la
province du Boulgou ;

Lot 17 : Travaux d'aménagement de 109,43 ha de bas-fonds dans la
province du Kourwéogo ;

Lot 18 : Travaux d'aménagement de 80,24 ha de bas-fonds dans la
province de l'Oubritenga ;

Lot 19 : Travaux d'aménagement de 69,03 ha de bas-fonds dans la
province du Ganzourgou ;

Lot 20 : Travaux d'aménagement de 119,80 ha de bas-fonds dans les
provinces du Kadiogo et du Kourwéogo.

3. Le délai d’exécution des travaux sera de cinq (05) mois pour cha-
cun des lots.   

4. Les Soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour
un ou plusieurs des lots. Les conditions d’attribution d’un ou de plusieurs
lots sont indiquées dans les sections II et 3.  

5. La procédure sera conduite par mise en concurrence en
recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le « Règlement
de Passation des Marchés applicables aux Emprunteurs dans le cadre de
Financement de Projets d’Investissement » (juillet 2016, révisé en
novembre 2017, août 2018, novembre 2020 et septembre 2023) et
affiché sur le site web : worldbank.org/html/opr/consult. 

6. Les soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des
informations auprès du Spécialiste en Passation des Marchés de la
SONATER, Email : spmsonater@gmail.com ou ssecretariatdg@yahoo.fr
et prendre connaissance du dossier d’appel d’offres à l’adresse mention-
née suivante : Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la
Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74
08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute tous les jours
ouvrables.

7. Le dossier d’appel d’offres en français peut être acheté par tout
soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à l’adresse
ci-dessous contre un paiement non remboursable de cent mille (100 000)
francs CFA pour chaque lot. La méthode de paiement sera le paiement
en espèce ou par chèque certifié contre délivrance d’une quittance
auprès de la Caisse de la SONATER ou par dépôt directe du montant
d’achat du DAO sur le compte bancaire N°443310000039 ouvert au tré-
sor public au nom de la SONATER. 

8. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus
tard le 22 octobre 2024 à 09 h 00 mn TU. La soumission des offres par
voie électronique ne sera pas autorisée. Toute offre arrivée après l’expi-
ration du délai limite de remise des offres sera écartée. Les offres seront
ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des
personnes présentes dans la salle de conférence de la SONATER,
Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande
Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 à 09
h 10 mn TU. 

9. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie d’offre d’un
montant de : 
-Lot 1 : vingt et un millions (21 000 000) francs CFA ;
-Lot 2 : dix millions (10 000 000) francs CFA ; 
-Lot 3 : vingt millions (20 000 000) francs CFA ; 
-Lot 4 : quinze millions (15 000 000) francs CFA ; 
-Lot 5 : dix-huit millions (18 000 000) francs CFA ;         
-Lot 6 : treize millions (13 000 000) francs CFA ; 
-Lot 7 : quatorze millions (14 000 000) francs CFA ;
-Lot 8 : dix-neuf millions (19 000 000) francs CFA ; 
-Lot 9 : vingt-neuf millions (29 000 000) francs CFA ;
-Lot 10 : dix-neuf millions (19 000 000) francs CFA ; 
-Lot 11 : vingt millions (20 000 000) francs CFA ; 
-Lot 12 : dix millions (10 000 000) francs CFA ;
-Lot 13 : dix-huit millions (18 000 000) francs CFA ;
-Lot 14 : dix millions (10 000 000) francs CFA ;  
-Lot 15 : vingt-sept millions (27 000 000) francs CFA ;  
-Lot 16 : quatorze millions (14 000 000) francs CFA ;
-Lot 17 : douze millions (12 000 000) francs CFA ; 
-Lot 18 : quinze millions (15 000 000) francs CFA ; 
-Lot 19 : dix-sept millions (17 000 000) francs CFA ;
-Lot 20 : quinze millions (15 000 000) francs CFA. 

10. Toutes les offres doivent être accompagnées par une Déclaration
sur l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement Sexuel
(HS).

11. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 
Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 
387 Avenue de la Grande Chancellerie, 
01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08, 
E-mail : ssecretariatdg@yahoo.fr

Le Directeur Général, 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés/PI

Le Directeur des Infrastructures et des Aménagements Agricoles

Jean Calixte NIKIEMA

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabé

Travaux

SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL

REALISATION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE 2048,97 HECTARES DE BAS-FONDS AU
PROFIT DU PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE 
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

N°2024-03/MS/SG/ONASER/DG/PRM du 29 août 2024

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de passation des marchés 2024 de l’ONASER.
Budget : LOT1 : 30 000 000 FCFA ; LOT 2 : 78 775 000 FCFA ;

LOT 3 : 32 000 000 FCFA ; LOT4 :   37 000 000 FCFA.

L’Office National de la Sécurité Routière (ONASER) dispose de fonds sur son budget, exercice 2024, afin de financer la réhabilitation de poste de
pesage, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

1. L’Office National de la Sécurité Routière (ONASER) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifi-
cations requises pour la prestation des services suivants : 
-Lot 1 : réhabilitation du poste de pesage de BOBO DIOULASSO
-Lot 2 : réhabilitation du poste de pesage de DAKOLA
-Lot 3 : réhabilitation du poste de pesage de NIANGOLOKO 
-Lot 4 : réhabilitation du poste de pesage  de TANGHIN DASSOURI.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public,
et ouvert à tous les candidats éligibles. 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’ONASER, tel :78 25 42 68 et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après ONASER sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE
Ousmane- 10 BP : 656 Ouaga Aéroport 10, Tel : (00226) 25 37 44 78/78 25 42 68
Rue : Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/ numéro de bureau : 3ème étage aile gauche et le bureau 01 à droite
Ville : OUAGADOUGOU
Boîte postale : 10 BP : 656 Ouaga Aéroport 10
Pays : Burkina Faso ; du lundi au vendredi de 7h30 à 16h00.

2. Les exigences en matière de qualifications sont : avoir l’agrément technique de catégorie T2 d’entretien courant routier. Voir le DPAO pour
les informations détaillées. 
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement  d’une
somme non remboursable de :
Lot1 :  25 000 FCFA ; Lot 2 : 30 000 FCFA; Lot 3 : 25 000 FCFA; Lot 4 : 25 000 FCFA ; à l’adresse mentionnée ci-après : Agence Comptable de
l’ONASER sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane- 10 BP : 656 Ouaga Aéroport 10, Tel : (00226) 25 37 44 78/78 25 42 68
Rue : Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/ numéro de bureau : 2ème étage aile gauche et le bureau.

3. . La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé à la Personne responsable des marchés de
l’ONASER sis à Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane- 10, OUAGADOUGOU.
Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : ONASER, sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane- 10 BP : 656 Ouaga
Aéroport 10, 
Étage/ numéro de bureau : 3ème étage aile gauche et le bureau 01 à droite
Ville : OUAGADOUGOU

4. au plus tard le 22/10/2024 à 9h 00mn , en un (1) original et 3 copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
1-lot 1 : 450 000 FCFA
2-lot 2 : 1 181 625 FCFA
3-lot 3 : 480 000 FCFA
4-lot 4 : 555 000 FCFA.

5. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

6. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 22/10/2024

à 09h 00mn à l’adresse ci-dessus indiquée. 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Etienne KABORE

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Travaux

OFFICE NATIONAL DE LA SECURITE 

REHABILITATION DE POSTE DE PESAGE
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert National 

N°2024-003/ACOMOD-BURKINA/DG/DPM du 19 Septembre 2024 

PAYS                              : Burkina Faso 

NOM DU PROJET           : Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience   PUDTR) COMPOSANTE 2 : AMELIORER LA

CONNECTIVITE PHYSIQUE ET VIRTUELLE

N° du Financement : IDA D7610 BF, 68190 BF, E1000 BF, 71810BF

Nom du Marché             : Travaux de construction de cinq (05) centres d’écouté et de dialogue pour jeunes dans les communes de

Bogandé, Manni, Kouka, Nouna et Yaba.

Reference STEP        : BF-PUDTR-437433-CW-RFB
1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association internationale de développement (IDA) pour financer le Projet d’Urgence de
Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’utiliser une
partie du financement pour effectuer les paiements au titre des marchés relatifs aux travaux de construction de cinq (05) centres d’écouté et de
dialogue pour jeunes dans les communes de Bogandé, Manni, Kouka, Nouna et Yaba.

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif de développement d’améliorer la participation
et l’accès inclusif des communautés ciblées (y compris les Personnes Déplacées Internes) aux services sociaux essentiels dans les zones ciblées.
Afin d’atteindre cet objectif de développement, cet avis est publié dans le but de recruter des entreprises pour la réalisation des travaux de con-
struction de cinq (05) centres d’écouté et de dialogue pour jeunes dans les communes de Bogandé, Manni, Kouka, Nouna et Yaba.

Le Directeur Général de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en bâtiments et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA),
agissant en tant qu’Agence parténaire, sollicite pour le compte du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) des
offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour exécuter lesdits travaux répartis en cinq (05)
lots comme suit : 

- Lot 1 : Travaux de construction d’un Centre d’Ecoute et de Dialogue pour Jeunes à Bogandé dans la région de l’Est ;
- Lot 2 : Travaux de construction d’un Centre d’Ecoute et de Dialogue pour Jeunes à Manni dans la région de l’Est ;
- Lot 3: Travaux de construction d’un Centre d’Ecoute et de Dialogue pour Jeunes à Kouka dans la région de la Boucle du Mouhoun ;
- Lot 4 : Travaux de construction d’un Centre d’Ecoute et de Dialogue pour Jeunes à Nouna dans la région de la Boucle du Mouhoun ;
- Lot 5 : Travaux de construction d’un Centre d’Ecoute et de Dialogue pour Jeunes à Yaba dans la région de la Boucle du Mouhoun.

3. Les Soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots. Les offres seront évaluées par lot, en tenant compte
des rabais offerts, le cas échéant, après avoir pris en compte toutes les combinaisons possibles de lots. Le ou les marchés seront attribués au(x)
soumissionnaire(s) offrant le coût évalué le plus bas évalué pour le Maître d’Ouvrage pour les lots combinés, sous réserve que le ou les soumis-
sionnaire/s sélectionné/s répondent aux critères de qualification requis pour le lot ou la combinaison de lots, selon le cas.

4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations à l’adresse ci-dessous et prendre connaissance des docu-
ments d’Appel d’Offres tous les jours ouvrables aux horaires ci-après : le matin de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et l’après-midi de
13 heures à 16 heures

5. Le Dossier d’Appel d’Offres en langue française peut être consulté gratuitement ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme
non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA pour l’ensemble des lots indissociables. La méthode de paiement sera en espèce. Le retrait
du Dossier d’Appel d’Offres Ouvert National se fera auprès de la comptabilité de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en bâti-
ment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011 OUAGADOUGOU, Tél : (+226) 25 40 79 07
Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 2ème étage après versement du montant
d’achat du dossier. 

6. Les soumissions doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 25 Octobre 2024 à 09h00. La remise des soumissions par
voie électronique ne sera pas autorisée. Toute soumission reçue après l’expiration du délai limite de remise des offres sera écartée. Les offres
seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes dans la salle de réunion de l'Agence de Conseil
et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA) Sise au RDC, Tél : (+226) 25 40 79 07, le 25

Octobre 2024 à partir de 09 Heures 00 minutes TU.

7. Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie de l’offre comme indiqué dans le tableau ci - dessous par lot ou le montant
équivalent dans une monnaie librement convertible :

Travaux

AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENT ET AMENAGEMENT URBAIN

Travaux de construction de cinq (05) Centres d’Ecouté et de Dialogue pour Jeunes 
dans les communes de Bogandé, Manni, Kouka, Nouna et Yaba
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-! Lot 4 : Travaux de construction d’un Centre d’Ecoute et de Dialogue pour 
Jeunes à Nouna dans la région de la Boucle du Mouhoun ; 

-! Lot 5 : Travaux de construction d’un Centre d’Ecoute et de Dialogue pour 
Jeunes à Yaba dans la région de la Boucle du Mouhoun. 

3.! Les Soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots. Les 
offres seront évaluées par lot, en tenant compte des rabais offerts, le cas échéant, après 
avoir pris en compte toutes les combinaisons possibles de lots. Le ou les marchés seront 
attribués au(x) soumissionnaire(s) offrant le coût évalué le plus bas évalué pour le Maître 
d’Ouvrage pour les lots combinés, sous réserve que le ou les soumissionnaire/s 
sélectionné/s répondent aux critères de qualification requis pour le lot ou la combinaison 
de lots, selon le cas. 

 

4.! Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des 
informations à l’adresse ci-dessous et prendre connaissance des documents d’Appel 
d’Offres tous les jours ouvrables aux horaires ci-après : le matin de 7 heures 30 minutes 
à 12 heures 30 minutes et l’après-midi de 13 heures à 16 heures 

 

5.! Le Dossier d’Appel d’Offres en langue française peut être consulté 
gratuitement ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable 
de cent mille (100 000) francs CFA pour l’ensemble des lots indissociables. La méthode 
de paiement sera en espèce. Le retrait du Dossier d’Appel d’Offres Ouvert National se fera 
auprès de la comptabilité de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en 
bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 
011 OUAGADOUGOU,  Tél : (+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email : 
acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 2ème étage après 
versement du montant d’achat du dossier.  

 

6.! Les soumissions doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus 
tard le 25 Octobre 2024 à 09h00. La remise des soumissions par voie électronique ne sera 
pas autorisée. Toute soumission reçue après l’expiration du délai limite de remise des 
offres sera écartée.                   Les offres seront ouvertes en présence des représentants des 
soumissionnaires et des personnes présentes dans la salle de réunion de l'Agence de 
Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en bâtiment et aménagement urbain 
(ACOMOD-BURKINA) Sise au RDC,                                       Tél : (+226) 25 40 79 07, le 
25 Octobre 2024 à partir de 09 Heures 00 minutes TU.  

 

7.! Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie de 
l’offre comme indiqué dans le tableau ci - dessous par lot ou le montant équivalent dans 
une monnaie librement convertible : 
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8.! Toutes les Offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et 
les Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement Sexuel (HS). 
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8. Toutes les Offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement Sexuel
(HS).

9. Les exigences en matière de qualifications figurant à la section III du DAO sont résumées dans le tableau suivant :

10. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les  bénéficiaires effec-
tifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de divulgation des
bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel d’offres. 

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours à compter de la date limite fixée pour la
remise des offres. 
Adresse : 
Direction de la Passation des Marchés (DPM), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011, Tél : (+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email
: acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 1er  étage.

Le Directeur Général,

Diodama Gaston KABORE

Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè

Travaux
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9.! Les exigences en matière de qualifications figurant à la section III du DAO sont 
résumées dans le tableau suivant : 
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10.! Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur 
divulgue les informations sur les  bénéficiaires effectifs du Soumissionnaire attributaire, 
dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le 
Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel d’offres.  

11.! Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) 
jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.  

Adresse :  
Direction de la Passation des Marchés (DPM), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011, Tél : 
(+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com. Sise 
Avenue de l’Europe Ouagadougou, 1er  étage. 

 

Ouagadougou, le 19 Septembre 2024 
Le Directeur Général, 
 
 
                                                                                                     

 
Diodama Gaston KABORE 

Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè 
 



36
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3972 - Lundi 23 septembre 2024

Avis à manifestations d’intérêt

N° 2024-001/ MEEA/SG/FIE/DMP du 19 septembre 2024

Financement : Budget de l’Etat-Exercice 2024.

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, du du Fonds
d’Intervention pour l’Environnement (FIE).

1. Le FIE a pour missions de mobiliser des financements nationaux et internationaux, allouer ces financements aux acteurs chacun dans son
domaine et rôle puis d’assurer un suivi-évaluation de l’utilisation faite des ressources allouées. Depuis son opérationnalisation, avec l’accompag-
nement des coopérations Luxembourgeoise et Suédoise, la Banque Mondiale et la Banque Africaine de Développement, le FIE œuvre au finance-
ment des projets et initiatives en faveur de l’environnement et du climat.

Au regard des besoins des acteurs, de l’insuffisance de la subvention de fonctionnement accordée par l’État et du poids croissant des charges de
fonctionnement, il est important pour sa pérennité que le FIE mobilise des recettes propres en incluant dans ses interventions les volets crédits et
placements qui génèrent des intérêts. En plus, une meilleure structuration peut être non seulement gage de maîtrise des charges de fonction-
nement mais aussi un dispositif adéquat de mobilisation des ressources interne et externe. Pour ce faire, il est nécessaire de procéder à une muta-
tion du FIE pour prendre en compte non seulement les modes de financement (subvention pour certains domaines et catégories d’acteurs, prêts,
placements, garantis, etc. des partenaires) mais aussi les zones et domaines d’intervention de ces partenaires

2. OBJECTIF DE L’ETUDE  

2.1 Objectif global 

L’objectif global de cette activité est de recruter un cabinet qui sera chargé de conduire une étude organisationnelle, économique et financière en
vue de rendre plus opérationnel le FIE.

2.2 Objectifs spécifiques

De façon spécifique il s’agira pour le cabinet de :
- proposer un mécanisme de couverture des activités du FIE à l’ensemble du territoire national ;
- mettre en place un mécanisme d’accroissement de la mobilisation interne et externe des ressources financières pour le financement de

l’environnement ;
- proposer une clé de répartition des ressources mobilisées par guichet pour prendre en compte les charges de fonctionnement ;
- relire les textes du FIE pour adapter ses guichets aux nouveaux mécanismes de financement ;
- proposer un mécanisme de mobilisation des ressources endogènes en faveur du FIE ;
- répertorier les niches de finances endogènes pour l’accroissement de la mobilisation des ressources financières en faveur du FIE ;
- prendre en compte les recommandations issues de la première étude organisationnelle, institutionnelle et financière pour la création du

FIE ;
- identifier l’assiette fiscale de l’environnement en faveur du FIE ;
- analyser l’environnement organisationnel, économique et financier interne et externe du FIE ;
- proposer un dossier de faisabilité technique (projets de statuts particuliers, d’organigramme, fiches de poste, règlement intérieur, statut du

personnel) ; 
- proposer un dossier de faisabilité économique et financière en (i) présentant sur une période d’au moins trois ans les données de finance-

ment, d’exploitation et de rentabilité en considérant trois scénarii (pessimiste, optimiste et réaliste) ; (ii) élaborant une note à l’endroit des
décideurs qui précise clairement les atouts et/ou les inconvénients techniques financiers et économiques de la mutation du FIE ; 

- identifier les risques et proposer un plan de mitigation.

3. PROFIL DU CABINET

Pour mener à bien cette mission, le cabinet devra : 

- être une structure reconnue légalement au Burkina Faso ; 
- être en règle vis-à-vis de l’administration fiscale et sociale ;
- être spécialisé dans les études, spécifiquement celles organisationnelles, économiques et financières ; 

Le cabinet doit avoir en son sein les profils suivants :

- un chef de mission titulaire d’un Bac+5 en management des Ressources humaines, économies et gestions financières, (master II, DESS,
DEA) ou tout autre diplôme reconnu par l’Etat avec dix (10) ans d’expériences dans les études similaires ;

- un spécialiste en droit fiscal avec 5 ans d’expériences dans des études similaires ;
- un spécialiste en finance publique avec des connaissances en finance climat ou en droit de l’environnement ayant 5 ans d’expérience dans

des études similaires ;

Le cabinet doit disposer des ressources humaines, matérielles et financières suffisantes pour accomplir la mission dans les délais requis.

4. DUREE DE LA PRESRATION 

La durée des travaux est estimée à soixante (60) jours pour compter de la date de notification des ordres de service jusqu’au dépôt du rapport
final

Fonds d’Intervention pour l’Environnement (FIE)

Recrutement d’un cabinet pour la réalisation de l’études organisationnelle, économique 
et financière du FIE

Prestations intellectuelles
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5. CONDITION DE PARTICIPATION

Le présent avis de sollicitation de manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions aux bureaux d’études spécialisés dans le domaine d’in-
tervention concerné, régulièrement installés et en règle vis-à-vis de l’administration les bureaux d’études intéressés pourront consulter les termes
de références au secrétariat de la Direction  du Fonds d’Intervention pour l’Environnement sis sur la parcelle 02 du lot 43 de la section OD de l’ex-
secteur 17 de Ouagadougou, adresse postale 11 BP 623 Ouagadougou CMS 11, téléphone : 25 43 27 02 tous les jours ouvrables de 8 h 00mn à
15h 30 mn.

6. COMPOSITION DU DOSSIER

Les dossiers des soumissionnaires éligibles doivent être présentés en trois (3) exemplaires (1 original et 2 copies) et contenir les pièces et infor-
mations suivantes :

- la lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante
- l’adresse complète du soumissionnaire ;
- une présentation du bureau d’étude faisant ressortir ses domaines de compétence ainsi que son statut juridique 
- les expériences professionnelles du prestataire ;
les références de prestations antérieures de même nature ou similaires exécutées avec l’Etat et ses démembrements et justifiées par des attes-

tations de bonne fin d’exécution et les copies des pages de garde ou de signatures du ou des contrats ou les rapports de validation sans
réserve.

- l’adresse complète : localisation, personne à contacter, BP, téléphone, fax, e- mail ;
- toute information jugée pertinente.

7. CRITERES DE SELECTION

Les bureaux d’études seront classés selon le nombre de projets réalisés ; à l’issue de ce classement trois bureaux d’études seront retenus pour
la suite de la procédure à savoir la demande de propositions allégées.

8. DEPOT DES CANDIDATURES

Les soumissionnaires intéressés par le présent avis à manifestation d’intérêt sont informés que les dossiers de candidatures (un original et trois
copies) seront reçus au secrétariat de la Direction  du Fonds d’Intervention pour l’Environnement sis sur la parcelle 02 du lot 43 de la section OD
de l’ex-secteur 17 de Ouagadougou, adresse postale 11 BP 623 Ouagadougou CMS 11, téléphone : 25 43 27 02 le 02/10/2024 à neuf (09) heures

00 minutes temps universel avec la mention «Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un cabinet pour la réalisation de l’études organisation-
nelle, économique et financière du FIE».

9. OUVERTURE DES PLIS

L’ouverture des plis aura lieu le même jour à partir de 09 heures 00 minute, dans la salle de réunion dudit ministère en présence des soumission-
naires qui désirent y participer.

10. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

11. Des informations complémentaires peuvent être obtenues auprès de la Direction des Marchés Publics du FIE (tél : 78 59 91 41).

12. RESERVES

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt

Le président de la Commission d’attribution des marchés

San Ibrahim OUATTARA

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon                                                                                                

Prestations intellectuelles
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 38 à 40
* Marchés de Travaux P. 41 à 45

Avis de demande de prix 

N° 2024-013/MS/SG/CHR-KDG/DG/PRM 

Financement : Budget CHR/KDG, exercice 2024

L’enveloppe budgétaire allouée est de soixante-trois millions
huit cent trente-trois mille cent (63 833 100) FCFA TTC 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2023 du Centre hospitalier
régional de Koudougou.

1. le Centre hospitalier régional de Koudougou dont l’identifica-
tion complète est précisée aux données particulières de la demande de
prix, lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition, l’instal-
lation et la mise en service d’équipements médico - techniques au prof-
it du Centre hospitalier régional de Koudougou tel que décrit dans les
données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (agréments techniques dans le
domaine médical, catégorie A3) pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Lot unique : acquisition, installation et mise en service
d’équipements médico - techniques au profit du Centre hospitalier
régional de Koudougou

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés, BP 300 Koudougou, téléphone 70 13 71 98.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante
mille (50 000) francs CFA à l’Agence Comptable (AC) du CHR de
Koudougou.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : lot unique : un
million huit cent mille (1 800 000) francs CFA, devront parvenir ou être
remises à l’adresse à la Direction générale du CHR de Koudougou
avant le 02/10/2024 à 9h 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Bila DIALGA

Administrateur des services de santé

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE KOUDOUGOU

Acquisition, installation et mise en service d’équipements médico - techniques 
au profit du Centre hospitalier régional de Koudougou 

Fournitures et Services courants
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré 

N°2024-14/CO/M/DCP suivant autorisation N°2024-033/CO/M/CAB du 12/08/2024

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Sources de financement : Budget communal 2024

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’ac-
quisition de matériel informatique. Cet Appel d’offres est constitué de deux (02) lots :

 Lot 1 : acquisition de matériels informatiques au profit de la Commune de Ouagadougou (prévision budgétaire : 73 000 000 F CFA TTC)
 Lot 2 : acquisition de matériels informatiques au profit de la Commune de Ouagadougou (prévision budgétaire : 235 848 000 F CFA TTC).

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public et ouvert à tous les candidats éligibles disposant de l’agrément technique du Domaine 1, catégorie C ou du Domaine 5, catégorie
unique. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée
ci-après : 

Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 de 7h30 heures à 15h 30

4. Les exigences en matière de qualifications sont :

Ligne de crédits :
* Lot 1 : sans objet 
* Lot 2 : une ligne de crédit d’un montant de quarante-sept millions cent soixante-neuf mille six cent (47 169 600) F CFA

Chiffres d’affaires moyen 
* Lot 1 : sans objet
* Lot 2 : chiffres d’affaires moyen de trois cent cinquante-trois millions sept cent soixante-douze mille (353 772 000) F CFA au cours des trois
dernières années. 
Marchés similaires
* Lot 1 : sans objet
* Lot 2 :  deux (02) marchés de nature et de complexité similaires d’une valeur minimum de cent dix-sept millions neuf cent vingt-quatre mille
(117 924 000) F CFA TTC chacun et exécutés au cours des trois (03) dernières années avec l’État ou ses démembrements
Personnel minimum : Voir les DPAO

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot 1 et cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 2 auprès de la Recette
Municipale à la Trésorerie Régionale du Centre sise à la ZAD ou auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise
à l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue de l’Hôtel de Ville. 
La méthode de paiement sera en espèces. 
Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 au plus tard le 01/10/2024 à 9h TU., en un (1) orig-
inal et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de deux millions (2 000 000) F CFA pour le lot 1 et sept millions (7
000 000) F CFA pour le lot 2 conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public).

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 01/10/2024

à 09 H TU à l’adresse suivante : Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23

Le président de la Commission d’Attribution

des Marchés par intérim 

Jean Paul W. SAWADOGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition de matériels informatiques au profit de la Commune de Ouagadougou
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Avis de demande de prix 

N° : 2024-06/RCSD/PBZG/CKBS du 10 Septembre  2024 

Financement: Transfert MENAPLN, gestion 2024

Budget prévisionnel : 4 709 380 FCFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024,  de la Commune de Kombissiri.

1. La Commune de Kombissiri dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de mobiliers scolaires au profit du CEBNF de Bédogo dans la Commune de Kombissiri.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en Lot unique.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)  jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés à la Mairie de Kombissiri Tél: 73 77 20 98 / 78 71 50 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Kombissiri
auprès de la Personne responsable des marchés, Tél 73 77 20 98 / 78 71 50 24 et moyennant un montant non remboursable de dix (10 000)
FCFA à la Trésorerie Principale de Kombissiri. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies. Conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent mille (100 000) FCFA devront parvenir ou être remises à la Mairie de Kombissiri
BP : 83 Kombissiri,  avant le 02/10/2024, à_09 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Hadissa SAMANDOULGOU

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE SUD

Acquisition de mobiliers scolaires au profit du  CEBNF de Bédogo
dans la Commune de Kombissiri
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Construction de trois (03) salles de classe + latrine à quatre
(04) postes à l’école primaire publique centre « B » de Nouna
et les travaux d’achèvement de trois (03) salles de classe +

latrine) à quatre (04) postes + électricité solaire à l’école pri-
maire publique de Kansara /Commune de Nouna

Travaux de réalisation de forage dans la
commune de Bérégadougou (Lots 1 et 2)

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN RÉGION DES CASCADES

Travaux

Avis de demande de prix 

N°2024-002/RCAS/PCMO/CBRG/SG/PRM du 21/08/2024

Financement : Budget communal (Transférées MENAPLN), 

gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de
Bérégadougou.

1. La commune de Bérégadougou lance une demande de prix ayant
pour objet travaux de réalisation d’un forage positif à l’école primaire
publique « B » de Bérégadougou (lot1) et travaux de réalisation d’un for-
age positif à l’école primaire publique « ESPOIR » de Bérégadougou
(lot2) 
Les travaux seront financés sur les Ressources Transférées MENAPLN,
gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés de la catégorie FN 1 couvrant la région
des cascades pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lots répartis comme suit :
- Lot 1 : Réalisation d’un forage positif à l’école primaire publique « B »

de Bérégadougou;
-Lot 2 : Réalisation d’un forage positif à l’école primaire publique «

ESPOIR » de Bérégadougou.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission
séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours
pour chacun des lots 1 et  2

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la
commune de Bérégadougou tous les jours ouvrables de 7 heures 30 min-
utes à 12 heures 30 minutes et 13 heures 00 minute à 16 heures 00
minute tél. 66 41 33 31/53 22 63 98.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat
général de la mairie de Bérégadougou et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour chacun
des lots à la Trésorerie Régionale des Cascades (Banfora).

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200
000) Francs CFA pour le lot 1 et deux cent mille (200 000) Francs CFA
pour le  lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse du Secrétariat
général de la mairie de Bérégadougou, avant le 02/10/2024, à 09 heures

00 minute.L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
Enveloppes prévisionnelles : 

Lot1 : 6 666 667 F CFA TTC Lot2 : 6 666 667 F CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés

Issouf OUEDRAOGO

Adjoint Administratif

Avis de demande de prix 

N° 2024-001/RBMHN/PKSS/CNNA/PRM DU 05 Septembre 2024

Financement : (budget communal et fond minier)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 de la commune de Nouna

1. la Commune de Nouna lance une demande de prix ayant pour
objet la Construction de trois (03) salles de classe + latrine à quatre (04)
postes à l’école primaire publique centre « B » de Nouna et les travaux
d’achèvement de trois (03) salles de classe + latrine à quatre (04)
postes + électricité solaire à l’école primaire publique de Kansara
/Commune de Nouna tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (agrément B1 exigé) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux sont de deux (02) lots
comme suit :
- Lot 1 : Construction de trois (03) salles de classe + latrine à quatre (04)
postes à l’école primaire publique centre « B » de Nouna ; 
- Lot 2 : Travaux d’achèvement de trois (03) salles de classe + latrine à
quatre (04) postes + électricité solaire à l’école primaire publique de
Kansara /Commune de Nouna; 

3. Le délai d’exécution est de : soixante (60) jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la mairie de Nouna auprès de la
Personne Responsable des Marchés dont le contact est le : 78336000.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bâtiment principal de
la mairie et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) francs CFA pour les lots 1 et 2 à la régie des
recettes de la mairie de Nouna ou à la trésorerie principale de Nouna.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million
cinquante mille (1 050 000) francs CFA pour le lot 1; six cent trente-cinq
mille (635 000) francs CFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remis-
es à la Personne Responsable des Marchés publics de la mairie avant
le 02/10/2024, à 09 h 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le montant des travaux de construction et d’achèvement :
- Lot 1 : trente-cinq millions (35 000 000) de francs CFA TTC
- Lot 2 : vingt et un millions cent quatre-vingt-dix-sept mille trois-
cent quarante un (21 197 341) francs CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

GOROU David
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2024-01/CO/ARRDT N°04/M/PRM

Financement : Budget communal/Arrondissement n°04 gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de l’arrondissement n°04.

1. La mairie de l’arrondissement n°04, 01 BP : 85 Ouaga 01 tel : 25-35-91-07 lance une
demande de prix ayant pour objet : travaux de construction et de réhabilitation d’infrastructures scolaires et sportives au profit de la mairie de  l’ar-
rondissement n°04 commune de Ouagadougou
Les travaux seront financés sur les ressources de la commune de Ouagadougou / Arrondissement n°04 gestion 2024

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans la catégorie B pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux lots :
Lot 1: TRAVAUX DE REHABILITATION ET CONSTRUCTION D'UNE LATRINE A DEUX POSTES DANS LE PLATEAU OMNISPORT DE L'AR-
RONDISSEMENT N°4 DE LA COMMUNE DE OUAGADOUGOU Budget prévisionnel: six millions cent mille (6.100.000) FCFA TTC
Lot 2: TRAVAUX DE REHABILITATION DE SIX (06) SALLES DE CLASSES  A L’ECOLE PRIMAIRE KOULWEOGHIN  DANS L’ARRONDISSE-
MENT N°4 DANS LA COMMUNE DE OUAGADOUGOU Budget prévisionnel: trente millions (30.000.000) Frs CFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder: soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés 01 BP : 85 Ouaga 01 Arrondissement n°04 Tél : 78-94-95-97

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à
Ouagadougou/Arrondissement n°04; 01 BP 85 Ouaga 01/
Tel : 25-35-91-07 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de :
 Lot 1 : trente mille (30 000) Frs CFA 
 Lot 2 : cinquante mille (50.000) Frs CFA auprès de la régie des recettes (bureau vente de timbres) sis à la Mairie de l’Arrondissement N°4
ou auprès des services de la Trésorerie Régionale du Centre

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier transmis par le soumissionnaire.

6 . Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de : 

Lot 1 : cent quatre-vingt-trois mille (183.000) Frs CFA
Lot 2 : neuf cent mille (900.000) Frs CFA et devront parvenir ou être remises au secrétariat général de l’arrondissement n°04, 01 BP 85 Ouaga 01
tel : 25-35-91-07 avant le 02/10/2024 à 9 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhait-
ent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Issaka KABORE

Contrôleur du Trésor

Travaux

REGION DU CENTRE

TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DE REHABILITATION D’INFRASTRUCTURES SCOLAIRES 
ET SPORTIVES AU PROFIT DE LA MAIRIE DE L’ARRONDISSEMENT N°04 DE LA COMMUNE  

OUAGADOUGOU
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Travaux de construction d’un bâtiment adminis-
tratif et trois (03) forages positifs à motricité

humaine dans la commune de Imasgo

Construction d’une infrastructure administrative
au profit de la Commune de Réo

REGION DU CENTRE – OUEST REGION DU CENTRE OUEST

Travaux

Avis de demande de prix    

N°2024- _01_/ RCOS/PBKL/C.IMG/M/PRM

Financement: Budget communal /fonds propres et FMDL 

gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des     marchés publics gestion 2024,  de la commune de
Imasgo.

1. le Président de la Commission Communale d’Attribution des
Marchés   lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des
travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les
Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés (Agrément B1 minimum pour les lots 1,
et Agrément Fn 1 pour le lot 2) pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.
Les travaux se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
-Lot 1 : Travaux de Construction d’un bâtiment au CEG de Lounga. 
-Enveloppe prévisionnelle : onze millions (11 000 000) F CFA TTC
-Lot 2 : réalisation de trois forages positifs à motricité humaine à Imasgo.
-Enveloppe prévisionnelle : vingt un million (21 000 000) F CFA TTC

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission
séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder 60 jours pour le lot 1
et 30 jours pour le lot 2

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés tel :
77 75 15 37.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1 et cinquante
mille (50 000) francs CFA pour le lot 2 à la régie des recettes de la mairie
de Imasgo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission de  : lot 1: trois cent  mille (300 000)
FCFA ; lot 2: six cent   trente   mille (630 000) FCFA devront parvenir au
bureau de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Imasgo
, avant  le 02/10/2024 à 09 heures 00 mn L’ouverture des plis sera faite
Immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante  (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le  Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Yembi NIGNAN

Avis de demande de prix 

N°2024-02/RCOS/PSNG/CRO/M/SG/DABF/PRM du 26 Août 2024

Financement : Budget Communal + PREGOLS ADCT 

gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024 de la Commune de REO. 

1. La Commune de REO lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés ayant l’agrément B1 minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en un lot unique et portent sur la Construction
d’une guérite à la Mairie de Réo à un montant prévisionnel de dix mil-
lion quatre-vingt-deux mille neuf-cent soixante-deux (10 082 962) F
CFA TTC.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix auprès de la Personne responsable des marchés ou
en appelant tous les jours ouvrables au 72 95 73 88. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) F CFA à la Trésorerie Principal de
REO. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois-cent mille
(300 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Mairie de REO avant le 02/10/2024 à 09H 00 mn. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de Soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Basile GUEL
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Réalisation des travaux de construction de deux (02) blocs de
trois (03) salles de classe + bureau + magasin + latrine sco-
laire à quatre (04) postes dans les communes de Dialgaye et

de Bittou au profit du Conseil Régional du Centre-Est

Travaux de construction et de cloison-
nement d’une salle de réunion en bureaux

au profit de la mairie de Bereba

REGION DU CENTRE - EST REGION DES HAUTS - BASSINS

Travaux

Avis de demande de prix

N°2024-02/RCES/DSR/SG/PRM du 06 septembre 2024

Financement : Budget du Conseil Régional /FMDL, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2024 du Conseil régional du Centre Est.

1. Le Conseil régional du Centre-Est dont l’identification complète
est précisée dans les données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des
travaux de construction de deux (02) blocs de trois (03) salles de classe
+ bureau + magasin + latrine scolaire à quatre (04) postes dans les
communes de Dialgaye et de Bittou au profit du Conseil Régional du
Centre-Est. Les travaux seront financés sur les ressources du Budget
du Conseil Régional/Fonds Minier pour le Développement Local
(FMDL), gestion 2024. Le Budget prévisionnel est de Cinquante millions
(50 000 000) de FCFA TTC.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés de type B1 pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en lot unique: Travaux de construction de deux
(02) blocs de trois (03) salles de classe + bureau + magasin + latrine
scolaire à quatre (04) postes dans les communes de Dialgaye et de
Bittou au profit du Conseil Régional du Centre-Est.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quatre-vingt-dix
(90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés du Conseil régional du Centre-Est.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des marchés du Conseil Régional du Centre-Est et
moyennant paiement d’un montant non remboursable Cinquante mille
(50 000) FCFA) à la Trésorerie Régionale du Centre-Est. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Sept cent
cinquante mille (750 000) F CFA devront parvenir ou être remises au
bureau de la Personne responsable des marchés du Conseil du Centre-
Est, sis au 1er étage, compartiment droit en fin de montée des
escaliers, 2e bureau à droite, avant le 02/10/2024, à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Charles BELEMKOABGA

Administrateur Civil

Avis de demande de prix 

N° 2024-001/RHBS/PTUY/CBRB/M/CCAM 

Financement : budget communal, gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la commune de Béréba.

La commune de Béréba lance une demande de prix ayant pour
objet travaux de construction et de cloisonnement de la salle de réunion
en bureaux au profit de la mairie. Les travaux seront financés sur budg-
et communal, gestion 2024. La participation à la concurrence est
ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées dans la
catégorie B1 minimum pour les lot1 et lot2 autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots comme suit :
Lot1 : Construction d’un bâtiment administratif au profit de la Mairie,
budget communal gestion 2024. 
Montant prévisionnel : neuf millions cinq cent mille (9 500 000) Francs
CFA TTC 
Lot2 : Cloisonnement de la salle de réunion en bureaux, budget com-
munal, gestion 2024 ;
Montant prévisionnel : quatre millions deux-cent soixante-quinze mille
(4 275 000) Francs CFA TTC 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétaire Général de la commune
de Béréba tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 16 heures
tél. 71 79 91 33.

Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat
général de la mairie de Béréba et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot1 et
vingt mille (20 000) FCFA pour le lot2 à la Trésorerie provinciale du Tuy.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier transmis par le soumissionnaire.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux instructions aux candidats de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent cinquante mille (250 000) francs CFA pour le lot1 et cent vingt mille
(120 000) francs CFA pour le lot2 devront parvenir ou être remises à
l’adresse du Secrétariat général de la Mairie de Béréba, avant le
02/10/2024, à 9 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de quarante-cinq (45) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Ismaël K. COULIBALY

Secrétaire Administratif
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Avis de demande de prix 

N° 2024-09/RCSD/PBZG/CDLG/M

Financement :  budget communal/fond minier, fond propre et ADCT, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Doulougou.

1. La commune de Doulougou lance une demande de prix ayant pour objet
travaux de construction d’infrastructures dans ladite commune. Les travaux seront financés sur budget communal (Fond minier, fond propre et
ADCT) gestion 2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’un agrément LP en assainissement
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots            
- Lot 1 : travaux de construction d’une latrine à quatre (04) postes à l’école primaire de Bélégré dans   la commune de Doulougou (fond

minier).
- Lot 2 : travaux de construction d’une latrine à trois (03) postes à l’école primaire de Doulougou centre dans   la commune de Doulougou

(fond propre).
- Lot 3 : travaux de construction d’une latrine à quatre (04) postes à l’école primaire de Kalpongo dans la commune de Doulougou (ADCT

et fond propre).

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas ou ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils
devront présenter une soumision séparée pour chaque lot.

1. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 
- soixante (60) jours pour le lot1
- soixante (60) jours pour le lot2
- soixante (60) jours pour le lot3

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Doulougou tous les jours ouvrables de 8 heures 00 minutes à 16
heures tél : 68 53 05 41.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat
Général de la mairie de Doulougou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour lot1, trente
mille (30 000) francs CFA pour lot2 et trente mille (30 000) francs CFA pour lot3 à la trésorerie principale de Kombissiri.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception du dossier
transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Lot1 : cent quarante mille (140 000) francs CF A. 
- Lot2 : cent soixante-onze mille (171 000) francs CF A
- lot3: cent trente-sept mille  quatre cent (137 400) francs CFA.
devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Doulougou, avant le 02/10/2024 à 09

heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

NB Budget previsonnel:   

- Lot1 : 4 655 000 fcfa en TTC

- Lot2 : 5 700 000 fcfa en TTC                                

-   Lot3 : 4 581 562 fcfa en TTC   

Président de la Commission

D’Attribution des Marchés

Lassane ZAGARE 

Travaux

REGION DU CENTRE SUD

Travaux de construction de trois (03) latrines à trois et à quatre postes à l’école primaire
de Bélégré, Doulougou centre et Kalpongo dans la commune de Doulougou



La célérité dans la transparence


